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Rapport du Conseil communal à l’appui des comptes 2022  

Madame la présidente, Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 

1.  Introduction 

Le budget 2022, adopté par votre autorité et élaboré selon le modèle comptable harmonisé 

(MCH2), prévoyait un déficit de CHF 384'236.-. Les comptes 2022 bouclent avec  

un excédent de revenus de CHF 3'194’463.- 

avant d’éventuels préfinancements ; c’est donc une amélioration de presque CHF 3,58 millions 

entre le budget et les comptes. 

Cet excellent résultat est principalement dû aux éléments suivants : 

 amélioration de CHF 2'400'000.- du produit de l’impôt ; 

 diminution de CHF 601'909.- des charges cofinancées avec l’État dans le domaine de 

l’action sociale ; 

 diminution de CHF 83'892.- de notre participation aux charges du Cercle scolaire les 

Cerisiers ; 

 diminution de CHF 130'917.- de notre participation au déficit de BéroCAD SA. 

La suite du présent rapport reprend une comparaison de l’ensemble de l’évolution des charges et 

des revenus de manière détaillée par rapport au budget 2022. 

2.  Résultat des activités d’exploitation 

Charges de personnel 

 

La variation des charges de personnel, diminution d’un montant de CHF 106’811.-, est le résultat 

de plusieurs facteurs que nous détaillons ci-après : 

 

 

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

30 Charges de personnel 7'810'003 7'916'814 -106'811 7'341'718 468'284

Cptes 2022 B2022 Écarts

745'064 742'430 2'634

30000
Jetons de présence CG 

et commissions

88'778 75'500 13'278 Augmentation du nombre de séances + nouvelle 

commission enfance et jeunesse.

30000
Salaires Conseil 

communal 
663'672 666'930 -3'258 Salaires légèrement surestimés au budget 2022.

30009
Remboursements 

vacations CC
-7'386 0 -7'386 Montant pas pris en compte lors du budget.

CommentairesAutorités
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Le Conseil général a approuvé la création d'un poste d'archiviste communal pour les années 2022 

et 2023 pour la mise à jour des archives des anciennes communes. Il ne nous a pas été possible 

de trouver un collaborateur bénéficiant des compétences nécessaires, raison pour laquelle nous 

avons dû mandater l'entreprise Docuteam. Dès lors, et afin d’avoir une comparaison exacte de la 

variation de la masse salariale de notre administration, nous avons déduit le montant de 

CHF 92'000.- (coût estimé du nouveau poste d’archiviste) de notre calcul. 

Au final, la masse salariale totale diminue de CHF 172'456.-. Cette variation s’explique en partie 

par le fait que cinq collaborateurs ont fait valoir leurs droits à une retraite anticipée, ce qui nous a 

permis de réaliser des économies au moment de repourvoir leur poste. 

 

 

 

 

Cptes 2022 B2022 Écarts

5'177'696 5'350'152 -172'456

30100 Salaires du personnel 5'417'868 5'476'352 -58'484

30100 Poste d'archiviste -92'000 92'000

30109
Remboursement de 

salaires
-240'172 -34'200 -205'972

Administration Commentaires

Voir explications ci-après.

Cptes 2022 B2022 Écarts

-20'622 0 -20'622

30100 Primes de fidélité 6'250 0 6'250

Des gratifications, jusqu'à concurrence de              

CHF 500.-, ont été versées à certain·e·s 

collaborateur·trice·s. Il s’agissait d’une manière 

de remercier le/la collaborateur·trice pour un 

certain engagement.

30100 Heures supplémentaires 44'767 0 44'767

En 2022, le Conseil communal a régularisé les 

problématiques d’heures supplémentaires à la 

STEP.

30100
Variation provision 

charges de personnel
-71'639 0 -71'639

Selon les nouvelles dispositions de la LFinEC, 

les vacances et heures supplémentaires (non 

consommées) au 31 décembre doivent faire 

l'objet d'une provision. Ce montant représente la 

variation entre le 31.12.2021 et le 31.12.2022.

Charges 

exceptionnelles
Commentaires

Cptes 2022 B2022 Écarts

82'191 82'974 -783

30300

Indemnités 

remplacements 

temporaires

17'881 35'000 -17'119

Dans le cadre des structures d'accueil, notre 

collectivité a l'obligation d'assurer une 

permanence. Suite à une meilleure organisation, 

nous avons pu optimaliser une partie des 

remplacements par nos ressources.

30300 Civilistes 16'428 0 16'428

Établissement d’affectations reconnues depuis 

2022, notre commune a accueilli six civilistes 

respectivement au Service forestier et à la voirie, 

pour un total correspondant à 345 jours de 

service. Les missions d’intérêts publics 

effectuées font partie des programmes 

prioritaires répertoriés par le service civil.

30490 Indemnités de piquet 47'882 47'974 -92 Pas de commentaire.

CommentairesIndemnités
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Charges de biens et services  

 
 
Les charges de biens et services sont en augmentation de CHF 537'967.- par rapport au 

budget 2022. Vous trouverez les explications relatives aux variations significatives des biens et 

services dans le document « Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2022 » 

à la suite du présent rapport. 

Amortissements du patrimoine administratif (PA)  

 

La variation des charges d'amortissement résulte de l'augmentation du volume des 

investissements consentis en 2021, ainsi que des amortissements sur les investissements 

terminés en 2022. Le Service des finances a sous-estimé l'impact de ces derniers dans la 

projection budgétaire 2022. 

  

Cptes 2022 B2022 Écarts

1'785'217 1'611'158 174'059

30400
Allocations 

complémentaires
87'387 79'453 7'934

Ce montant varie en fonction du nombre 

d'enfants à charge de nos collaborateur·trice·s.

30500
Charges sociales 

/cotisations ALFA
533'744 520'900 12'844 Le budget 2022 a été sous-estimé.

30520
Cotisations 

Prévoyance.ne
693'140 716'410 -23'270 Le budget 2022 a été surestimé.

30530 Assurances-accidents 57'291 70'045 -12'754 Le budget 2022 a été surestimé.

30550
Cotisations assurance 

IJM
171'029 176'610 -5'581

Le budget 2022 ne tenait pas compte d'un rabais 

de quantité.

30591
Cotisations FFP / 

Cotisations LAE
16'599 16'990 -391 Pas de commentaire.

30593
Fonds formation 

apprenti·e·s
35'651 35'800

30593
Subvention cantonale 

formation apprenti·e·s
-51'000 -27'050

30640 Pont CCAP 12'469 22'000 -9'531
En baisse par rapport au budget suite au départ 

à la retraite d'un collaborateur.

30640 Ponts-AVS 228'906 0 228'906

En 2022, cinq collaborateurs ont fait valoir leurs 

droits à bénéficier d'une retraite anticipée, cette 

somme correspond aux montants totaux que 

notre commune a versé à la caisse de pension 

pour couvrir une ou deux années de pont-AVS.

Commentaires
Assurances et 

charges sociales

Les coûts de participation au fonds de formation 

des apprenti·e·s sont largement compensés par 

le montant des subventions reçues.

-24'099

Cptes 2022 B2022 Écarts

40'457 38'100 2'357

30900 Formation du personnel 40'457 38'100 2'357
Montant difficile à estimer au moment de 

l'élaboration du budget. 

CommentairesFormation

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

31 Charges de biens et services 6'604'637 6'066'670 537'967 6'128'214 476'424

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

33 Amortissements du PA 4'057'079 3'859'352 197'727 3'813'594 243'484
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Attribution aux financements spéciaux 

 

Le montant total des attributions aux financements spéciaux se compose de la manière suivante : 

 

La variation entre les montants portés au budget 2022 et les comptes résulte de l’attribution de 

base au fonds Ponts-AVS 2e Pilier de CHF 250'000.- par le fonds d’aide à la fusion, complétée par 

l’attribution annuelle qui correspond au 2% de la masse salariale AVS. 

Charges de transfert 

 

Vous trouverez ci-après les principales variations entre les comptes et le budget, des explications 

détaillées vous sont fournies dans la « Liste des principales variations entre le budget et les 

comptes 2022 » à la suite du présent rapport. 

 

Subventions à redistribuer 

 

Le montant des subventions à redistribuer dans le chapitre 37 concernent la redevance cantonale 

sur l’eau ; cette somme est reversée au Canton dans le chapitre 47. 

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

35 Attributions aux FS 779'082 400'150 378'932 395'834 383'248

Attributions aux fonds des capitaux de tiers Attributions aux financements spéciaux

Port de Bevaix 23'065 Déchets ménages 79'126

Port de Saint-Aubin-Sauges 72'876 Déchets entreprises 50'588

Port de Vaumarcus 4'981 Fonds forestier 1'648

Total 100'922 Fonds de l'énergie 174'014

Total 305'377

Attributions aux fonds des capitaux propres

Fonds Ponts-AVS 2e Pilier 372'783

Total 372'783

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

36 Charges de transfert 17'710'392 18'552'648 -842'256 18'126'916 -416'524

Cptes 2022 B2022 Variations

36010 Charges d'action sociales 3'941'948 4'543'857 -601'909

36120.01 Émoluments état civil de district 40'934 57'453 -16'519

36120.03 Part communale SSCL 456'958 471'872 -14'914

36120.04 Part communale au service de l'ambulance 297'957 315'000 -17'043

36120.05 Participation au Syndicat scolaire 8'520'226 8'604'208 -83'982

36140.00 Transports publics (pot commun) 686'973 746'629 -59'656

36320.02 Accueil de jour parascolaire - part communale 552'524 532'563 19'961

36350.02 Accueil petite enfance structures privées 790'425 855'000 -64'575

36350.04 Promotion entreprises 3'666 24'000 -20'335

36370.03 Subvention Onde Verte junior 182'411 172'000 10'411

Variations totales -848'561

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

Subventions à redistribuer 408'835 420'000 -11'165 381'681 27'15437/47
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Imputations internes 

 

L’ensemble des imputations internes représente les flux financiers entre les différents services, 

avec des charges (chapitre 39) et des revenus (chapitre 49) équilibrés. La différence s’explique de 

la manière suivante :  

 

Les différences constatées n’ont pas d’incidence puisqu’une charge supplémentaire dans ce 

chapitre 39 verra sa contrepartie immédiate avec une recette supplémentaire dans le chapitre 49, 

et inversement. 

Revenus fiscaux 

 

À l’instar de la majorité des communes neuchâteloises et de l’État de Neuchâtel, les comptes 2022 

affichent des recettes fiscales (+CHF 2,4 millions) plus importantes que prévu. L'évolution est 

notamment favorable pour l'impôt direct des personnes physiques (+CHF 2 millions), des 

personnes morales (+CHF 350'000.-) et de l’impôt foncier (+CHF 60'000.-). Cette progression 

s’explique grâce à la bonne conjoncture, à la baisse très marquée du taux de chômage, aux 

premiers effets de l'inflation et à l’augmentation de notre population de +85 habitant·e·s. 

Veuillez trouver ci-après le détail de la fiscalité catégorie d’impôts :  

Impôts sur les personnes physiques 

 

 

 

 

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

Imputations internes 1'013'929 938'136 75'793 974'519 39'41039/49

Compte Libellé Variations Remarques

39100.00 Imputations pour prestations de services 5'000 Légère adaptation.

39300.02 Imputations internes ménages -3'661 Légère variation par rapport au budget.

39400.00 Imputations internes pour intérêts 84'567

L'augmentation significative des 

investissements dans les services 

industriels (eau/épuration) génère une 

augmentation des charges d'intérêts pour 

ces deux rubriques.

39800.00 Reports internes (y.c. transferts eaux claires) -10'113 Diminution des charges du chapitre.

Total 75'793

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

40 Revenus fiscaux -28'639'263 -26'220'075 -2'419'188 -26'454'036 2'185'227

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ec. 22/21

25'131'938 23'521'257 1'610'681 23'569'140 1'562'798

40000.00 Impôts sur le revenu 20'929'076 20'026'260 902'816 19'958'651 970'426

44010.00 Impôts sur la fortune 3'465'334 3'105'558 359'776 3'227'886 237'448

40006.00 Imputation forfaitaire -42'211 -22'062 -20'149 -77'497 35'286

40030.00 Prestations en capital 779'739 411'501 368'238 460'100 319'639

Impôts sur les personnes 

physiques année en cours
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Impôts sur les personnes physiques, récupération années précédentes 

 

Impôts issus de l'activité des personnes morales 

 

S’agissant de la diminution du produit de l’impôt à la source, cette variation s’explique de la manière 

suivante : une nouvelle législation est entrée en vigueur pour l’année fiscale 2021 concernant les 

impôts à la source, ce qui a permis à des contribuables « sourciers » de demander à être taxés de 

manière ordinaire. Cette modification implique des extournes de taxations de l’impôt à la source 

au profit de l'impôt sur les revenus ordinaires. 

Impôts fonciers 

 

Taxes 

 

Une lecture plus détaillée des différents comptes par nature nous permet de constater plusieurs 

variations significatives dont vous trouverez ci-après une explication détaillée. 

 

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ec. 22/21

600'026 214'619 385'407 202'266 397'760

40001/21
Impôts années 

précédentes
568'675 184'701 383'974 165'000 403'675

40002.00 Rappels impôts 31'351 29'918 1'433 37'266 -5'915

Impôts sur les personnes 

physiques, années précédentes

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ec. 22/21

2'437'072 2'083'361 353'711 2'248'964 188'109

40020.00 Impôts à la source 232'950 346'700 -113'750 513'056 -280'106

40050.00
Impôts s/revenu 

frontaliers
429'856 347'237 82'619 347'237 82'619

40100.00 Impôts s/bénéfice PM 667'151 417'765 418'670

40110.00 Impôts s/capital PM 128'517 280'177 274'498

40101.00 Impôts PM variation 72'821 0 72'821 2'119 70'703

40190/91 Fonds IPM 905'778 691'482 214'296 809'778 95'999

40107.00
Correction IPM 2013 

SCCO
0 0 0 -116'394 116'394

102'50097'726

Impôts issus de l'activité des 

personnes morales

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ec. 22/21

406'407 343'338 63'069 372'707 33'701

40210.00 Impôts fonciers PM 151'196 89'650 61'546 106'592 44'604

40210.01 Impôts fonciers PP 255'211 253'688 1'523 266'115 -10'903

Impôts fonciers

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

42 Taxes -7'562'144 -7'083'094 -479'050 -7'111'209 450'936

Cptes 2022 B2022 Écarts

-6'243'117 -5'766'888 -476'229

42100.03 Sanctions de plans -190'284 -70'000 -120'284

42100.05 Rebourst taxe adm. SAT -142'024 -75'000 -67'024

42600.79
Rbt enquêtes publiques / conventions 

précarité
-15'925 0 -15'925

42400.03 Redevance Groupe E -462'396 -414'000 -48'396 Le budget 2022 a été sous-estimé.

42401.01 Taxe de base -1'141'846 -1'110'000 -31'846
Budget 2022 sous-estimé, le montant final est proche 

des comptes 2021 (CHF 1'143'918.-).

Commentaires

Augmentation des dossiers traités par le Service de 

l'urbanisme.
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Revenus divers 

 

Les principales variations des revenus s’expliquent de la manière suivante : 

 

Prélèvements aux financements spéciaux 

 

Les principales variations s’expliquent comme suit : 

Cptes 2022 B2022 Écarts Commentaires

42401.06 Vente énergie -111'403 -149'000 37'597

Dans le chapitre du CAD de Gorgier, le relevé des 

compteurs 2021 a eu lieu à fin janvier 2022, ce qui 

explique cette variation.

42401.10 Taxe sur la consommation -795'932 -820'000 24'068

Budget légèrement surestimé, la taxe est toutefois 

supérieure de CHF 52'114 par rapport aux comptes 

2021 (CHF 743'817.-).

42401.20 Taxe déchets ménages -729'855 -665'000 -64'855
Le budget 2022 n'a pas été adapté suite à la 

modification de la taxe en 2021.

42401.50 Taxe d'amarrage -432'400 -464'000 31'600
Budget 2022 surestimé, le montant final est proche des 

comptes 2021 (CHF 424'722.-).

42500 Vente de bois -559'514 -491'800 -67'714

Plus de recettes car bois valorisé localement dans les 

projets de rénov./constr. Salle Gorgier + CSRC, hausse 

des ventes de bois énergie pour le bois de feu 

notamment.

42600.00 Remboursements de tiers -1'340'425 -1'191'088 -149'337
Augmentation de la participation des parents en lien 

avec l'augmentation des capacités d'accueil.

42600.06 Frais OP s/dossiers OREE -19'927 -7'000 -12'927 Augmentation du nombre de dossiers traités.

42600.11 Récupération du papier -34'481 -15'000 -19'481 Montant difficile a estimé lors de l'élaboration du budget.

42600.18/19 Rétrocession Vadec -178'585 -195'000 16'415
Diminution du tonnage des déchets traités et 

ajustement de la ristourne à la baisse.

42900.01 Récupératon sur non-valeurs -88'119 -100'000 11'881 Montant difficile a estimé lors de l'élaboration du budget.

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

43 Revenus divers -174'842 -61'600 -113'242 -124'265 50'578

 Cptes 2022 B2022 Écarts

-157'595 -46'200 -111'395

43090.00 Autres revenus d'exploitation -19'576 0 -19'576

43900.00 Autres revenus -47'527 -20'200 -27'327

43900.06 Sponsoring -4'000 -26'000 22'000

Un seul sponsoring a été demandé et reçu pour 

les Apéro & Co, soit les CHF 4'000.- inscrits 

aux comptes.

43900.07
Remb. dégâts 

(sinistre - vandalisme)
-78'397 0 -78'397

Remboursement d'assurances en lien avec les 

nombreux sinistres.

43900.09 Régularisations diverses -8'096 0 -8'096
Régularisations de postes au bilan en accord 

avec l'organe de révision.

Commentaires

Il s'agit principalement de revenus en lien avec 

le Service forestier. Recettes de travaux pour 

tiers (inter-services / État NE / privés sur 

demande).

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

45 Prélèvements aux FS -1'204'853 -650'525 -554'328 -721'855 482'998
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Revenus de transferts 

 

La variation entre les comptes et le budget s’explique de la manière suivante : 

 

  

 Cptes 2022 B2022 Écarts Commentaires

-56'019 -9'637 -46'382

Il s'agit du prélèvement 2022 pour équilibrer le 

chapitre du CAD de Gorgier. Le relevé des 

compteurs 2021 a eu lieu à fin janvier 2022, ce qui 

explique cette variation.

0 -2'914 2'914
Lors de l'élaboration du budget 2022, le résultat du 

port de Vaumarcus présentait un déficit.

-276'623 -383'613 106'990
Le déficit du chapitre 7100 Approvisionnement en 

eau est inférieur au budget.

-234'937 -204'938 -29'999
Le déficit du chapitre 7200 Approvisionnement en 

eau est supérieur au budget.

45110.00
Prélèvements fonds 

aide fusion
-361'811 0 -361'811

Selon les instructions du Service des communes, le 

prélèvement à la réserve de fusion doit être 

comptabilisé dans la rubrique 45.

45110.99
Prélèvements Pont-

AVS 2e Plier
-228'906 0 -228'906

Au cours de l'année 2022, cinq collaborateurs ont 

fait valoir le droit à une retraite anticipée. Les 

montants que la commune a versés à la Caisse de 

pension à titre de pont-AVS sont neutralisés par 

prélèvement à la réserve.

45010.00
Prélèvements aux 

financements spéciaux

45100.00
Prélèvements sur les 

financements spéciaux

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

46 Revenus de transfert -991'213 -879'079 -112'134 -880'317 110'896

Cptes 2022 B2022 Écarts

-736'051 -621'000 -115'051

46219.00
Compensation des charges géo-

topographiques
-7'761 0 -7'761

Montant versé par le Canton pour compenser les 

charges en lien avec l'altitude.

46110.03 Dédommagements pour notif. poursuites -101'283 -90'000 -11'283
Augmentation du volume des notifications de 

poursuites.

46300.00 Subventions de la Confédération -29'296 0 -29'296
Subvention temporaire d'une aide de l'OFAS pour 

l'augmentation de l'offre d'accueil.

46310.00 Subventions du Canton -597'711 -531'000 -66'711

Les subventions cantonales pour les structures 

d'accueil ont été supérieures de CHF 50'420.- (à 

mettre en lien avec l'augmentation du nombre de 

places).

D'autre part, la subvention en lien avec les accords 

de prestations du Canton est supérieure de         

CHF 16'291.-.

Commentaires
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3.  Résultat provenant du financement 

 

Le poste des charges financières comprend toutes les charges d’intérêts passifs ainsi que les 

charges liées au patrimoine financier (notamment les immeubles locatifs). Vous trouverez ci-après 

l’explication des principales variations. 

 

 

Veuillez trouver ci-après l’explication des principales variations. 

 

  

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

34 Charges financières 707'013 769'906 -62'893 749'501 -42'488

Cptes 

2022
B2022 Écarts

515'904 573'212 -57'308

34060.00
Intérêts sur 

emprunts
361'230 339'462 21'768

34310.00
Entretien courant 

par des tiers PF
130'592 78'750 51'842

34990.09

Pertes sur 

participation 

BéroCAD SA

24'083 155'000 -130'917

Commentaires

L'augmentation des intérêts s'explique par les charges 

d'intérêt du nouvel emprunt de CHF 4'000'000.-, ainsi que par 

les charges des emprunts à court terme.

Les pertes sur notre participation à BéroCAD SA sont 

inférieures au montant prévu au budget.

La gérance Merse Immo, qui gère notre patrimoine financier, 

nous a transmis les comptes finaux début 2023 des bâtiments 

sous gestion. Il ressort que la charge totale de ces derniers se 

monte à environ CHF 38'500.-.

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

44 Revenus financiers -1'233'127 -1'204'780 -28'347 -1'314'077 80'950

Cptes 2022 B2022 Écarts

-1'228'025 -1'200'780 -27'245

44011 Intérêts s/impôts -200'410 -228'000 27'590

44300

44320

Loyers et 

fermages du PA 

et du PF

-984'709 -966'280 -18'429

44200.00 Dividendes -11'798 -6'500 -5'298

44400.00
Adaptations des 

titres
13'250 0 13'250

44900.00 Réévaluations PA -44'358 0 -44'358

Commentaires

Les divers revenus provenant des loyers et fermages ont 

été sensiblement supérieurs au budget (effet post Covid-

19).

Budget sous-estimé, montant total proche du produit des 

comptes 2021 (CHF 12'165.-).

La commune détient des actions Swisscanto qui ont 

perdu de la valeur durant l'année 2022.

Ce montant correspond à l'ajustement de nos 

participations dans les sociétés BéroCAD, Viteos et 

Groupe E (voir document Annexe 7.4.1).

Le produit des intérêts sur impôts est difficilement 

estimable lors de l'élaboration du budget.
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4.  Résultat extraordinaire 

 

En 2022, il n’y a pas eu de charges extraordinaires comptabilisées. Dans l’éventualité où votre 

autorité décide de valider les deux préfinancements qui vous sont proposés, cette rubrique 

présentera un montant de CHF 3'040'000.-. 

 

Vous trouverez ci-après les explications concernant les revenus extraordinaires : 

 

 
  

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

38 Charges extraordinaires 0 0 0 1'100'000 -1'100'000

Cptes 2022 B2022 Ecarts Cptes 2021 Ecarts

48 Revenus extraordinaires -1'057'226 -1'082'151 24'925 -1'121'515 64'289

 Cptes 2022 B2022 Écarts Commentaires

48930.00 Prélèvements réserve de préfinancement -301'253 -301'253 0 Voir le tableau détaillé ci-dessous.

48930.90 Prélèvements réserve aide à la fusion 0 -24'923 24'923

Selon les instructions du Service des 

communes, le prélèvement à la réserve de 

fusion doit être comptabilisé dans la 

rubrique 45.

48950.00 Prélèvements s/réserve retraitement PA -755'973 -755'975 2
Neutralisation de la charge d'amortissement 

provenant du retraitement des immeubles.

24'925Total

Date arrêté 

du CG
Désignation

Préfinanct 

initial
Bilan Montant

24.06.2016 Rue du Castel place de rebroussement 357'000.00 2930002 7'140.00

24.06.2016 Classes Charrières 550'000.00 2930003 19'250.00

24.06.2016 Gare 4 (bâtiment communal) 670'000.00 2930004 33'500.00

12.05.2016 Place de stationnement Vaumarcus 90'000.00 2930005 1'800.00

24.06.2016 Rue du Castel Saint-Aubin-Sauges 421'500.00 2930006 8'430.00

12.05.2016 Réservoir incendie Vaumarcus 104'000.00 2930007 2'080.00

30.05.2016 Nouveau collège Fresens 115'800.00 2930010 4'053.00

18.06.2018 Préfinancements 2017 (SCOM) 2'700'000.00 2930099 225'000.00

5'008'300.00 301'253.00
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5.  Investissements 

Le montant total des investissements bruts réalisés durant l’exercice 2022 est de CHF 8'654'696.- 

(CHF 4'180'841.- pour l’exercice 2021), ce qui représente le 59% (30,5% en 2021) du montant des 

investissements inscrits au budget 2022 (CHF 14'681'000.-). 

 

La comparaison entre les montants investis et budgétisés durant l’exercice 2022 est rendue difficile 

par le fait que la ventilation finale dans les chapitres « 61 Trafic », « 71 Approvisionnement en 

eau » et « 72 Traitement des eaux usées » est différente entre le budget et les comptes. Ces trois 

chapitres représentent les principaux postes d’investissements. 

Le budget des investissements 2022 était composé de 100 objets pour un montant total de 

CHF 14'681’000.-. Sur ce total, il y avait 77 objets d’investissements déjà votés (dont la réalisation 

pouvait débuter rapidement et sans contraintes) pour un montant total de CHF 7'161'000.-. 

La mise en œuvre des 23 objets résiduels portés au budget des investissements 2022 pour un 

montant total de CHF 7'520'000.- était quant à elle conditionnée par plusieurs facteurs 

indépendants de la bonne volonté du Conseil communal tels que la soumission d’objets au vote 

du Conseil général et l’impact de facteurs externes (Confédération, Canton, oppositions aux 

projets, etc.). 

Au final, le Conseil communal a réalisé ou mis en œuvre des investissements pour CHF 8'654'596.-

, montant supérieur de CHF 1'493'596.- au potentiel d’investissement dont la réalisation pouvait 

débuter rapidement et sans contraintes. Le Conseil communal se réjouit d’avoir pu dépasser le 

seuil théorique des investissements potentiellement sans embûches. 

Vous trouverez ci-après des explications sur les principales réalisations de l’année 2022. 

Administration 

Durant l’année 2022, la restauration du lavoir de la Brena à Gorgier a permis de retrouver un 

bâtiment « d’époque ». La mise en passe de l’ensemble du site de Gorgier (écoles) a également 

été réalisé. 

Formation 

La démolition et l’ensemble de la maçonnerie de la salle polyvalente et de sport à Gorgier ont été 

effectués sur l’année 2022, impliquant un investissement important. 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Total 8'654'596 -23'683 14'681'000 -1'678'600 4'180'814 -398'220 

Investissements nets 8'630'913 13'002'400 3'782'594 

0 Administration 230'598 -13'620 247'000 -27'000 314'246 -36'912 

1 Ordre et sécurité publique 116'228 115'000 4'850 

2 Formation 2'139'015 3'770'000 375'818 -2'335 

3 Culture, Sports, Loisirs et Églises 1'677'498 3'469'000 -20'000 598'605 

5 Sécurité sociale 0 0 32'338 

6 Trafic 4'978'000 -1'548'000 

7 Environnement 1'988'000 -51'500 

8 Économie publique 59'398 114'000 -32'100 153'058 -5'078 

Comptes des investissements  

Comptes 2022 Budget 2022 Comptes 2021 

4'431'860 -10'063 2'701'897 -353'895 
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Culture – loisirs – sports 

Pour la double salle de gym de Bevaix, les mandataires ont travaillé afin d’arriver au projet de 

l’ouvrage et ainsi déposer le permis de construire en fin d’année.  

La rénovation de l’ancienne école de Fresens (place de la Guêpe) a permis aux Guêpes mais 

également à l’ensemble des habitant·e·s de notre commune de profiter d’un nouvel espace 

culturel. 

Le Service technique a réalisé une grande partie des investissements 2022 inscrits au budget. 

Plusieurs investissements ont été réalisés dans les trois ports. Nous relevons ici la réalisation de 

la nouvelle place de parc, tant pour les voitures que pour les bateaux, au port de Bevaix. 

Travaux publics 

Au niveau des travaux publics, nous pouvons notamment mentionner la réalisation des 

équipements nécessaires au plan de quartier « Au Roncinier », la grande partie du travail est faite 

et il reste uniquement l’aménagement des carrefours. Outre les investissements liés aux routes 

que nous réalisons quasiment chaque année, le Service technique a réalisé six arrêts de bus selon 

la norme LHand, ces travaux demandent passablement de contact avec les privé·e·s car il est 

souvent nécessaire de discuter d’acquisition de terrain. Ces allers-retours réguliers sont 

chronophages et le délai à fin 2023 sera difficile à tenir pour les arrêts non encore réalisés. La zone 

de rencontre de Montalchez a aussi été réalisée, ce projet a permis au village de retrouver une 

zone propice à la mobilité douce et une petite place de village. 

Services industriels 

Au niveau des services industriels, nous avons œuvré à l’harmonisation du système de gestion du 
réseau d’eau. Ce projet permettra de récolter les données précieuses et impératives à 
l’établissement de notre plan général d’adduction d’eau. Nous avons aussi terminé l’entretien de 
la station de pompage de Treytel, source de l’approvisionnement en eau potable pour le village de 
Bevaix. 

Urbanisme densification/optimisation des zones d’activités économiques (ZAE) 

Des rencontres avec tous les acteurs économiques locaux, organisées d’abord en groupe puis 

individuellement, ont permis de dresser un état des lieux s’agissant des attentes et besoins de 

chacun·e. Les enjeux principaux à anticiper et intégrer dans la révision du PAL ont été identifiés. 

En 2023, le crédit « ZI Saint-Aubin-Sauges - programme + proposition » permettra de poursuivre 

l’action de la commune visant à accompagner et appuyer une densification et optimisation des 

ZAE. 
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6.  Marge d’autofinancement 

Le calcul du degré d’autofinancement sur la base de notre règlement sur les finances communales 

du 14 septembre 2020 se présente comme suit : 

 

  

Calcul du taux d'endettement 2022
200 Engagements courants -4'847'509 100 Disponibilités 6'494'962

201 Engagements financiers à court terme -5'000'000 101 Créances 10'865'969

204 Passifs de régularisation -821'156 104 Actifs de régularisation 800'676

205 Provisions à court terme -172'908 106 Stocks 74'531

206 Engagements financiers à long terme -27'413'700 107 Placements financiers 145'254

208 Provisions à long terme -849'345 108 Immobilisations corporelles du PF 26'195'312

209 Engagements capitaux de tiers -1'799'756

CAPITAUX DE TIERS -40'904'374 PATRIMOINE FINANCIER 44'576'703

40 REVENUS FISCAUX -28'639'263 Marge d'autofinancement 2022

Taux d'endettement net en % -12.82 1'872'180 

4'057'079

Prélèvement à la réserve (N 48950) -755'973

Marge d'autofinancement 5'173'286

Investissements NET 8'630'913

Degré d'autofinancement 59.94%

Résultats d'exercice moyenne (2018-2022)                                         

(-) déficit / (+) bénéfice

Amortissements légaux (Nature 33)

Degré minimal d'autofinancement 

selon Règlement sur les finances

pas de 

limite
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7.  Emprunts 

Pour la première fois depuis le début de la fusion, notre collectivité a conclu un emprunt de longue 

durée (10 ans) pour un montant de CHF 4'000'000.-, montant auquel il convient d’ajouter un 

emprunt à court terme de CHF 5'000'000.- qui fera l’objet d’une consolidation en emprunt ferme au 

cours du premier trimestre 2024. 

 

 

 

  

Solde au Amort. / Rbt Solde au

début fin 01.01.2022 Nouveau 31.12.2022

2010200 BCN court terme 5'000'000 0.95% 09.09.22 09.03.23 2'000'000 3'000'000 5'000'000

2063114 AXA Vie 2'500'000 1.62% 10.03.14 11.03.24 2'500'000 2'500'000

2063028 BCN 800'000 3.02% 19.01.07 27.11.29 400'000 -50'000 350'000

2063048 BCN 1'500'000 1.40% 25.01.17 31.12.27 1'162'500 -75'000 1'087'500

2063092 BCN 75'000 2.20% 28.06.12 30.06.22 7'500 -7'500 0

2063109 BCN 2'000'000 2.93% 16.12.13 16.02.27 750'000 -150'000 600'000

2063124 BCGE 4'000'000 1.68% 23.05.22 21.05.32 4'000'000 4'000'000

2063030 Etat de Neuchâtel 100'000 0.00% 04.07.05 2022 10'000 -10'000 0

2063039 Office du logement 180'000 0.00% 29.11.11 31.12.36 108'000 -7'200 100'800

2063013 Postfinance 500'000 0.47% 13.06.16 13.05.26 500'000 500'000

2063021 Postfinance 561'000 2.31% 21.09.10 22.09.25 252'450 -28'050 224'400

2063022 Postfinance 200'000 1.20% 14.05.12 13.05.22 20'000 -20'000 0

2063023 Postfinance 200'000 1.91% 14.05.12 14.05.27 110'000 -10'000 100'000

2063024 Postfinance 200'000 2.02% 14.05.12 14.05.32 110'000 -10'000 100'000

2063026 Postfinance 500'000 0.93% 13.05.16 13.05.31 500'000 500'000

2063038 Postfinance 1'600'000 0.70% 28.02.17 01.03.27 1'200'000 -100'000 1'100'000

2063041 Postfinance 3'000'000 1.68% 30.09.13 29.09.28 1'800'000 -150'000 1'650'000

2063042 Postfinance 2'000'000 1.49% 30.09.14 30.09.24 1'300'000 -100'000 1'200'000

2063043 Postfinance 2'000'000 1.81% 30.09.14 28.09.29 1'300'000 -100'000 1'200'000

2063099 Postfinance 1'200'000 0.59% 30.06.16 30.06.26 700'000 -50'000 650'000

2063112 Postfinance 2'000'000 1.95% 21.08.13 21.08.23 1'320'000 -80'000 1'240'000

2063044 Raiffeisen 3'000'000 0.92% 07.10.15 30.10.23 2'400'000 -100'000 2'300'000

2063094 Raiffeisen 290'250 1.95% 20.06.13 31.05.23 32'500 -21'500 11'000

2063120 Rentes Genevoises 1'200'000 1.35% 27.03.17 31.03.37 960'000 -60'000 900'000

2063017 SUVA 1'610'000 1.48% 30.08.22 30.08.34 1'610'000 1'610'000

2063018 SUVA 1'000'000 1.59% 30.01.13 30.01.23 800'000 800'000

2063115 SUVA 2'500'000 0.41% 05.02.15 05.02.25 2'500'000 2'500'000

2063045 UBS 1'220'000 1.75% 15.08.14 15.08.24 620'000 -80'000 540'000

Totaux 40'936'250 24'972'950 5'790'750 30'763'700

Variations 2022 -5'790'750

DuréeNo de 

compte

Préteurs

 (institut financier)

Montant de 

l'emprunt
taux
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8.  Conclusion 

Le Conseil communal est très satisfait du résultat des comptes communaux 2022 et tient à relever 

l’excellente collaboration avec la commission financière qui a siégé à plusieurs reprises dans le 

cadre du contrôle des comptes. Il tient aussi à remercier les collaboratrices et collaborateurs du 

Service des finances qui ont œuvré pour clôturer les comptes, ainsi que pour leur disponibilité 

auprès de notre organe de révision. 

L’exécutif souhaite terminer ce rapport en remerciant l'ensemble des citoyennes et des citoyens 

ainsi que les contribuables pour les efforts consentis en faveur de la collectivité et adresser ses 

sentiments de gratitude aux collaboratrices et collaborateurs des services communaux pour leur 

engagement et leur disponibilité. Il vous invite, Madame la présidente, Mesdames les conseillères 

générales, Messieurs les conseillers généraux, à accepter les comptes comme présentés. 

En se tenant à votre entière disposition pour toute information complémentaire, 

le Conseil communal vous prie d’agréer, Madame la présidente, Mesdames les conseillères 

générales, Messieurs les conseillers généraux, ses salutations distinguées. 

La Grande Béroche, le 7 juin 2023 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
Le président, 

Maxime Rognon 
Le chef du dicastère, 

Thierry Pittet 
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2022 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2022 Budget 2022 Variations Commentaires

Tous les services 30550.00
Cotisations assurance indemnité 

journalière
115'612 46'097 +69'515

Augmentation des coûts d'assurance en lien avec les nombreux cas d'absence pour maladie 

de longue durée.

110 Conseil général 30000.00 Jetons de présence CG et commissions 61'200 55'000 +6'200
Augmentation du nombre de séances et création d'une nouvelle commission enfance et 

jeunesse.

120
Conseil     

communal
30520.00 Cotisations Prévoyance.ne 86'232 94'965 -8'733

Budget surestimé lors du calcul en lien avec l'augmentation du taux d'activité des membre 

du CC.

210
Service des  

finances
49100.00 Prestation de service -182'850 -167'850 -15'000

Imputations supérieures au montant inscrit au budget (plus de prestations). Montant 

identique à celui des comptes 2021.

Nota:

30100.99 Variation provision heures supp/vacances -10'016 0 -10'016
Selon les nouvelles dispositions de la LFinEC, les vacances et heures supplémentaires (non 

consommées) au 31 décembre doivent faire l'objet d'une provision.

30640.99 Ponts-AVS 228'906 0 +228'906 En 2022, cinq collaborateurs ont fait valoir leurs droits à bénéficier d'une retraite anticipée.

31800.02 Variation provisions débiteurs impôts -31'000 0 -31'000
Selon les nouvelles dispositions de la LFinEC, une provision doit être constituée, à mettre 

en lien avec la diminution du montant des ADB.

31810.01 ADB et non-valeur s/impôts 236'370 350'000 -113'630 Le montant total des remises et non-valeurs est difficile à estimer au budget.

35110.99 Attribution Pont-AVS 2e Pilier 122'783 0 +122'783 Première alimentation du fonds selon disposition.

42900.01 Récupération sur non-valeurs -88'119 -100'000 +11'881 Montant difficilement prévisible au moment de l'élaboration du budget.

44900.00 Réévaluations PA -44'358 0 -44'358
Ce montant correspond à l'ajustement de nos participations dans les sociétés BéroCAD, 

Viteos et Groupe E (voir document Annexe 7.4.1).

45110.99 Prélèvement Pont-AVS 2e Pilier -228'906 0 -228'906 Prélèvement au fonds pour compenser les dépenses selon le règlement.

31010.00 Matériel d'exploitation, fournitures 6'873 0 +6'873 Achat de gobelets en plastique réutilisables.

31320.00 Honoraires de conseillers externes 82'829 0 +82'829
Honoraires pour l'élaboration du cahier des charges et marché publics (BAMO) pour la 

formalisation du PAL.

33 Amortissements 22'108 0 +22'108
Amortissements des investissements réalisés à l'aide du fonds. Défibrillateurs, bannière 

communale, guichet pour handicapés, etc…

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

Fonds d'aide à la 

fusion
219

Dans ce chapitre (211 Administration des finances), nous retrouvons toutes les charges transversales en lien avec les finances communales (variation de provision heures et 

vacances, variation provision débiteurs impôts, frais de poursuites, pertes sur débiteurs hors chapitres autofinancés, ADB et non-valeurs sur impôt, réévaluations du 

patrimoine administratif PA). 

211
Administration des 

finances
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2022 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2022 Budget 2022 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

30 Charges de personnel 456'635 543'636 -87'001

31320.06 Archives communales (mise à jour) 90'869 0 +90'869

33 Amortissements 18'884 8'302 +10'582
Amortissement du parc informatique de tous les services communaux (hors chapitres 

autofinancés).

31990.18 Pmt dégâts (sinistre - vandalisme) 31'630 0 +31'630

43900.07 Remb. dégâts (sinistre - vandalisme) -22'507 0 -22'507

31301.01 Missions temporaires de sécurité 36'698 20'000 +16'698
Augmentation des missions MD Security pour la gestion du stationnement à la Pointe du 

Grain les dimanches durant la saison estivale.

46110.03 Dédommagements pour notif. poursuites -101'283 -90'000 -11'283
Augmentation du volume des notifications des commandements de payer non retirés à la 

Poste.

1406
Office régional de 

l'état civil
36120.01 Émoluments état civil de district 40'934 57'453 -16'519

La différence résulte d'une augmentation des émoluments payés pour des célébrations 

dans notre commune, ce qui a contribué à baisser notre participation.

30000.00 Jetons de présence des commissions 27'078 20'000 +7'078 Augmentation des visites (rattrapage après la période Covid-19)

36120.03 Part SSCL (syndicat du feu) 451'238 481'525 -30'287

L’excédent de recettes du Syndicat de la Sécurité Civil du Littoral (SSCL) en 2021 impacte 

les comptes communaux 2022. Ce montant correspond à la moitié de l’excédent de recette 

réparti entre les communes membre du syndicat.

31 Biens services et marchandises 15'480 8'100 +7'380 Augmentation des charges d'entretien et des charges d'énergie.

36120.05 Participation au syndicat scolaire 8'520'226 8'604'208 -83'982

L'exercice 2022 du Cercle scolaire régional les Cerisiers boucle sur des charges inférieures 

aux prévisions budgétaires et des coûts par élèves et par cycles en-dessous de ceux 

projetés lors de l’établissement du budget 2022. L’augmentation du nombre d’élèves et la 

bonne maîtrise des frais d’entretien liés à la gestion de l’école ont permis cette baisse des 

frais d’écolage. En effet, le budget de la formation pèse lourd dans un budget communal. 

Le comité scolaire partage avec les communes membres le souci constant de limiter les 

dépenses. Il poursuit ce travail de maîtrise des finances scolaires qui a un impact important 

sur les comptes de notre commune.

30 Charges de personnel 594'584 636'689 -42'105

Une modification de la répartition des tâches dans le service de la conciergerie a pour effet 

des variations dans d'autres chapitres. Un de nos collaborateurs a demandé de pouvoir 

bénéficier d'une retraite anticipée ce qui nous a permis de faire des économies au moment 

de repourvoir le poste.

31200 Eau, énergie, combustible 166'150 142'600 +23'550 Augmentation des charges de l'énergie. 

220
Administration 

générale

Le Conseil général a approuvé la création d'un poste d'archiviste communal pour les 

années 2022 et 2023 pour la mise à jour des archives des anciennes communes. Il ne nous 

a pas été possible de trouver un collaborateur bénéficiant des compétences nécessaires, 

raison pour laquelle nous avons dû mandater l'entreprise Docuteam.

Immeubles 

administratifs

Service du feu

2170
Bâtiments    

scolaires

1111
Sécurité publique 

et AGSP

1500

Syndicat scolaire régional 

les Cerisiers

La principale variation du chapitre 31 Biens et services pour un montant de CHF 31'630.- 

représente des charges de réparation de la toiture de l'ancien local du tennis au Rafour. 

Nous avons reçu un remboursement de CHF 22'507.- de nos assurances pour couvrir les 

travaux.

290
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2022 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2022 Budget 2022 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

31990.18 Pmt dégâts (sinistre - vandalisme) 115'035 0 +115'035

43900.07 Remb. dégâts (sinistre - vandalisme) -37'984 0 -37'984

30 Charges de personnel 1'489'306 1'509'153 -19'847

La variation positive des charges de personnel provient d'une augmentation de la 

participation du canton aux charges pour l'encadrement des enfants à besoins spécifiques (- 

CHF 15'010.-), de la subvention au fonds de formation (-CHF 11'100.-), à la diminution des 

indemnités de remplacement (-CHF 17'119.-).  Ce montant est toutefois en partie 

compensé par une augmentation des cotisations "employeur"  de +CHF 18'696.-.

31050.00 Denrées alimentaires / frais réception 235'460 216'100 +19'360 Augmentation des charges en lien avec l'augmentation des capacités d'accueil.

31300.00 Prestations de services de tiers 14'888 500 +14'388

Un crédit supplémentaire de CHF 20'000.- a été accordé par le Conseil  général en date du 

30 mai 2022 pour la mise en œuvre de la stratégie communale sur le parascolaire (cahier 

des charges).

33 Amortissements 68'683 80'738 -12'055
En 2021, des amortissements concernant la nouvelle salle de gymnastique de Gorgier ont 

été comptabilisés à tort dans le chapitre des structures d'accueil.

36320.02 Accueil parascolaire - part communale 552'524 532'563 +19'961
Augmentation de la facturation (parents-commune) en lien avec l'augmentation des 

capacités d'accueil.

42600.00 Remboursements de tiers -1'337'585 -1'189'688 -147'897
Augmentation de la participation des parents en lien avec l'augmentation des capacités 

d'accueil.

46310.00 Subventions du canton -330'420 -280'000 -50'420 Augmentation des subventions en lien avec l'augmentation des capacités d'accueil.

31440.06 Entretien des terrains de sport 57'562 40'000 +17'562

Le Conseil communal a octroyé un crédit supplémentaire en date du 30.11.2022 pour la 

rénovation de la clôture pare-ballons d'un montant de CHF 19'866.- non prévu au budget 

2022.

33 Amortissements 76'186 122'724 -46'538

3412
Grande salle de 

Bevaix
33 Amortissements du PA 44'794 33'075 +11'719

3413
Salle de gym 

Gorgier
33 Amortissements du PA 34'930 0 +34'930

3420
Parcs et espaces 

verts
33 Amortissements 65'487 51'595 +13'892 Les amortissements des investissements 2021 n'ont pas été prévus au budget 2022.

3421
Salle spectacles

St-Aubin-Sauges
31440.00

Entretien des terrains bâtis et bâtiments 

PA
17'966 5'000 +12'966

Le dépassement concerne l'installation de projecteurs LED pour un montant de          CHF 

8'990.- et pour des nouveaux robinets d'un montant total de CHF 2'160.-.

3410 Sports

La principale variation du chapitre 31 Biens et services pour un montant de                  CHF 

115'035.- concerne des dégâts causés pour un manque d'entretien du réseau CAD de 

Bevaix (réseau propre au vieux collège). Pendant la durée des travaux, le bâtiment a été 

chauffé avec des radiateurs électriques pendant tout l'hiver. Au vu de l'état de vétusté des 

installations, notre assurance n'a pas couvert la totalité des coûts.      

Les amortissements relatifs à la salle de gymnastique Gorgier d'un montant total de  CHF 

34'930.- ont été comptabilisés dans le chapitres 3413, ceux de la salle de Bevaix dans la 

rubrique 3412.

Structures     

d'accueil
2180

2170
Bâtiments    

scolaires
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2022 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2022 Budget 2022 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

4220
Services de 

sauvetage
36120.04

Part communale au service de 

l'ambulance
297'957 315'000 -17'043

Le budget 2022 a été calculé sur la base d'un coût habitant de CHF 35.-. Au final, les coûts 

réels ont été de CHF 33.- par habitant-e.

Charges d'action sociales (cofinancées avec le canton) Globalement, la facture (SASO) est inférieure de CHF 601'909.- au montant budgétisé.

2300
Formation 

professionnelle
36370.01 Bourses d'études 116'745 120'319 -3'574

5120 Réduction primes 36110.02 Subsides LAMal 1'317'367 1'533'038 -215'671

5410
Allocations 

familiales
36110.09 Alloc. Fam. Pers. Sans activité 99'508 119'132 -19'624

5430

Recouvrement 

pensions 

alimentaires

36110.01 Avances contributions d'entretien 11'996 21'197 -9'201

5510 Ass. chômage 36110.03 Part sur financement LCI 101'105 103'192 -2'087

5590

Mesures 

d'intégration 

socioprof.

36110.08
Mesures d'intégration 

socioprofessionnelle
187'957 218'697 -30'740

36110.10 Social privé 99'091 91'299 +7'792

36110.19 Lutte contre les fraudes 33'392 34'267 -875

5720 Aide sociale 36110.06 Aide sociale 1'974'788 2'302'716 -327'928

5451 Crèches 36350.20 Accueil petite enfance 790'425 855'000 -64'575

Le montant des charges en lien avec les enfants placés en crèche est difficile à estimer. Les 

dépenses totales 2022 sont proches du montant porté aux comptes 2021

(CHF 805'298.-). 

31010.02 Carburants 39'900 28'000 +11'900
La hausse du prix des carburants de 2022 n'était pas prévisible et donc pas inscrite au 

budget.

31410.00
Entretien des routes / voies de 

communication
235'026 200'000 +35'026

L'hiver 2021-2022 a eu un effet grandement péjoratif sur les routes communales. La 

commission financière avait été informée du manque de moyens sur l'année 2022. Le 

service a réalisé uniquement les entretiens nécessaires.

31430.15 Entretien éclairage public (EP) 100'931 80'000 +20'931

Il s'agit de la mise en place de l'extinction de l'éclairage durant la nuit, principalement par 

l'ajout d'horloges de commande sur les stations. Cette dépense n'était pas prévisible lors 

de l'élaboration du budget.

6150
Routes 

communales

L'écart favorable par rapport au budget relève principalement des domaines des subsides 

d'assurance-maladie et de l'aide sociale. Dans la composante LAMal, il a été prévu au 

budget 2022 différentes augmentations, qui relevaient de l'évolution inconnue du montant 

des primes assurance-maladie 2022, de la croissance démographique chez les bénéficiaires 

de la catégorie "PC AVS/AI" et des effets de la pandémie pour les bénéficiaires des 

catégories "aide sociale" et "subsides ordinaires". Au final, aucune de ces augmentations 

ne s'est réalisée. De manière similaire, des effets de la pandémie étaient attendus dans 

l'aide sociale et ne se sont pas concrétisés. De plus, dans ce domaine, on note une baisse 

notable du nombre de dossiers suivis, qui s'explique principalement par un taux de 

chômage très bas et une situation économique favorable. Toujours dans la composante 

"aide sociale", les charges du domaine de l'asile sont moins élevées que prévu.

En conclusion, cette baisse générale au titre des dépenses liées aux prestations sociales 

délivrées dans le canton est une bonne nouvelle pour les comptes 2022. Cependant, le 

contexte inflationniste ainsi que la guerre en Ukraine nous oblige à rester vigilants dans les 

prochains exercices budgétaires.
5790 Assistance

22



Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2022 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2022 Budget 2022 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

31510.00 Entretien de véhicules et outils 56'977 45'000 +11'977
Le parc de véhicules et d'outils est vieillissant et il sera prochainement nécessaire de 

procéder à des renouvellements. 

33 Amortissements du PA 866'284 742'180 +124'104

La variation des charges d'amortissements résulte de l'augmentation du volume des 

investissements consentis en 2021. Le Service des finances a sous-estimé l'impact de ces 

derniers dans la projection budgétaire 2022.

30 Charges de personnel 118'442 260'822 -142'380 Au niveau des services industriels, un poste a été pourvu plus tard que prévu.

31420.01 Entretien du réseau d'eau 135'872 125'000 +10'872
Notre campagne de recherche de fuites a révélé plus de fuites sur le réseau que prévu et 

nous avons procédé à un rattrapage des années précédentes.

31420.08 Entretien des hydrants 33'885 20'000 +13'885 Nous avons réparé davantage d'hydrants (rattrapage des années précédentes).

39400.00 Imputations internes pour intérêts 119'399 91'097 +28'302
Augmentation des coûts à mettre en relation avec l'augmentation du volume des 

investissements.

30 Charges de personnel 315'777 292'875 +22'902
Un ajustement du taux d'activité d'un collaborateur dans les chapitres 710 et 720 engendre 

une modification des charges entre ces deux chapitres.

31300.35

31300.36

Déshydration des boues

Séchage des boues (Vadec)
78'632 98'000 -19'368

Au vu des bons résultats de Vadec SA, le Conseil d'administration a décidé d'octroyer un 

rabais de CHF 20.- par tonne de boues (passant de CHF 180.-/to à CHF 160.-/to).

31340.00 Primes d'assurances 7'026 19'000 -11'974 Le montant des primes a été surestimé au budget 2022 (coût 2021 : CHF 7'605.-).

31420

Entretien des stations de pompages

Entretien des canaux égouts

Entretien de l'enceinte de la STEP

Entretien des terrains bâtis

21'130

39'017

7'922

9'443

35'000

70'000

15'000

15'000

-57'488

Le service manquait de ressources en personnel afin d'effectuer la totalité des tâches 

d'entretien nécessaire. Les différentes demandes acceptées par le législatif permettront de 

corriger le tir.

31510.00 Entretien de véhicule et outils 59'178 30'000 +29'178
Les STEP sont vieillissantes et les diverses machines demandent plus d'attention. La panne 

du brasseur et son remplacement (à Bevaix) n'avaient pas été budgétisés.

33 Amortissements du PA 421'600 397'162 +24'438

39400.00 Imputations internes pour intérêts 159'908 107'372 +52'536

31300.40 Ramassage des déchets urbains 205'084 240'000 -34'916
Optimisation du ramassage pour l'entreprise mandatée qui a permis un rabais sur le prix 

par habitants.

31300.42 Compostage (ramassage et traitement) 169'023 140'000 +29'023 La météo du printemps 2022 a été propice à une forte production de déchets verts.

31300.45 Récupération de la ferraille 62'022 50'000 +12'022 Quantité de ferraille difficile à estimer au budget.

6150
Routes 

communales

7301
Gestion des 

déchets ménages 

Approvision-

nement en eau

7200
Traitement des 

eaux usées

7100

Augmentation des coûts à mettre en relation avec l'augmentation du volume des 

investissements.
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2022 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2022 Budget 2022 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

31300.46 Ramassage déchets crus 32'928 17'000 +15'928 Même principe que pour le compostage, plus de quantité.

31810.00 Pertes sur créances effectives 17'277 500 +16'777
Montant en lien avec les ADB difficile à estimer au budget, le montant total des pertes en 

2021 s'élevait à CHF 28'563.-:

31300.52 Vadec, incinération déchets au poids 77'551 65'000 +12'551 Quantité de déchets difficile à estimer.

31300.53 Ramassage déchets au poids 113'259 100'000 +13'259
Vidange et transport des containers d'entreprises plus conséquent. Ces éléments sont 

refacturés aux entreprises.

31320.00 Honoraires de conseillers externes 58'465 32'000

36 Charges de transfert 127'514 100'000 +27'514

42 Taxes -350'843 -151'000 -199'843 L'amélioration par rapport au budget provient d'une augmentation des dossiers traités.

30 Charges de personnel 389'873 409'277 -19'404 Diminution des charges suite au départ d'un ancien collaborateur (retraite anticipée).

31450.02 Déchiquetage et transports copeaux 76'040 50'000 +26'040
Plus-value par rapport au budget en raison de l’augmentation des coût d’exploitation 

(hausse carburant notamment).

42 Taxes -559'514 -491'800 -67'714
Plus de recettes car bois valorisé localement dans les projet de rénov./constr. Salle Gorgier 

+ CSRC, hausse des ventes de bois énergie pour le bois de feu notamment.

43 Revenus divers -67'537 -20'000 -47'537
Plus de recettes car prestations interservices valorisées par de la facturation interne + 

vente mobilier forestier.

40000.00 Impôt sur le revenu PP année fiscale -20'929'076 -20'026'260 -902'816

Une nouvelle législation est entrée en vigueur pour l’année fiscale 2021 concernant les 

impôts à la source qui a permis à des contribuables "sourciers" de demander à être taxés 

de manière ordinaire, ce qui a impliqué des extournes de taxations au profit de l'impôt sur 

les revenus et la fortune. L'augmentation de notre population de +85 habitants a aussi 

contribué à l'augmentation du produit de l'impôt.

40001.00 Impôts s/revenu années précédentes -551'000 -158'755 -392'245
Ajustement sur des taxations des années antérieures de divers contribuables montant 

impossible à budgétisé

44010.00 Impôts sur la fortune -3'465'334 -3'105'558 -359'776

Une nouvelle législation est entrée en vigueur pour l’année fiscale 2021 concernant les 

impôts à la source qui a permis à des contribuables "sourciers" de demander à être taxés 

de manière ordinaire, ce qui a impliqué des extournes de taxations au profit de l'impôt sur 

les revenus et la fortune. L'augmentation de notre population de +85 habitants a aussi 

contribué à l'augmentation du produit de l'impôt.

40020.00 Impôts à la source -232'950 -346'700 +113'750

Une nouvelle législation est entrée en vigueur pour l’année fiscale 2021 concernant les 

impôts à la source qui a permis à des contribuables "sourciers" de demander à être taxés 

de manière ordinaire, ce qui a impliqué des extournes de taxations au profit de l'impôt sur 

les revenus ordinaires compte 40000.00.

9100 Impôts

7301
Gestion des 

déchets ménages 

8200 Sylviculture

Gestion des 

déchets des 

entreprises

7303

7900
Aménagement  du 

territoire

En lien avec l'augmentation du nombre de dossiers traités.
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2022 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2022 Budget 2022 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

40050.00 Impôts s/revenu des frontaliers -435'592 -347'237 -88'355 En lien avec la reprise économique.

40030.00 Prestations en capital -779'739 -411'501 -368'238 Estimation budgétaire difficile en lien avec les retraites et l'accès à la propriété.

40100.00 Impôts sur le bénéfice PM -667'151 -417'765

40110.00 Impôts sur le capital PM -128'517 -280'177

40191.00 IPM part au fonds nombre EPT -907'979 -691'482 -216'497

Les montants perçus dans ce compte proviennent du fonds cantonal des personnes 

morales alimenté par une partie du produit de l'impôt des personnes morales encaissé 

dans chaque commune. Dans l'ensemble, le produit des PM au niveau cantonal a été 

supérieur par rapport au budget (reprise économique).

34060.00 Intérêts sur emprunts 361'230 339'462 +21'768
En 2022, la commune a procédé à son premier emprunt (CHF 4'00'000.-) depuis le début de 

la fusion. 

31370.10 Pertes sur participation BéroCAD SA 24'083 155'000 -130'917 Le déficit final de BéroCAD est très inférieur au montant budgétisé.

31440.00
Entretien des terrains bâtis et bâtiments 

PA
30'222 5'250 +24'972

La commune a dû payer un montant de CHF 15'401.- pour la taxe de raccordement à 

BéroCAD de l'immbeuble Débarcadère 19 (convention St-Aubin) ainsi que d'un montant de 

CHF 3'849.- pour la mise aux normes du local des Prises à Gorgier (BeRock).

34310.00 Entretien courant par des tiers PF 116'951 77'750 +39'201

La gérance Merse Immo, qui gère notre patrimoine financier, nous a transmis les comptes 

finaux début 2023 des bâtiments sous gestion. Il ressort que la charge totale de ces 

derniers se monte à environ CHF 38'500.-. 

31990.18 Pmt dégâts (sinistre - vandalisme) 17'336 0 +17'336

43900.07 Remb. dégâts (sinistre - vandalisme) -14'519 0 -14'592

9100 Impôts

Les principaux dégâts concernent le remplacement d'un velux suite à l'orage de grêle Port 

22 et des moisissures (de la mérule) au bâtiment du Closel.

9630

Bien-fonds du 

patrimoine 

financiers

9610 Intérêts

-97'726 Augmentation à mettre en lien avec la reprise économique.
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Rapport de la Commission Financière de La Grande Béroche à 
l’appui des comptes 2022 
 
La CoFi a examiné attentivement les comptes lors de trois séances avec le Conseil 
Communal et le chef du service des finances. 
 
Une fois encore, le résultat est meilleur que prévu : il présente un excédent de 
recettes de CHF 3'194’463 alors que le budget prévoyait un déficit supérieur à CHF 
384'000 et l’écart est de l’ordre de 3,6 millions. 
 
Cette différence est imputable, partiellement, à des charges inférieures au budget dans 
les chapitres de la sécurité sociale et de la formation mais surtout à des recettes 
fiscales  supérieures de 10% au budget. Les 85 nouveaux habitants de la commune 
fournissent une petite partie de l’explication. 
 
Le Conseil Communal a décidé de créer une provision de CHF 100'000 pour accueillir 
une étape du Tour de Romandie dans le futur. Il propose également au Conseil 
Général d’affecter 2,04 millions au préfinancement du solde de la salle polyvalente de 
Gorgier et un million supplémentaire pour la double salle de gym de Bevaix, réduisant 
ainsi le bénéfice à CHF 154’463 
 
La CoFi se réjouit de voir diminuer les prélèvements aux réserves nécessaires au 
maintien du tarif de l’eau et rappelle que ce prix devra être revu lorsque les projets 
concernant l’avenir de nos STEP et du réseau d’alimentation en eau potable seront en 
voie de concrétisation. 
 
Les investissements ont doublé en passant de KFR 4'180 en 2021 à KFR 8'654 en 
2022. Ils atteignent ainsi le 59% des investissements budgétés. 
 
En conclusion, la Commission Financière vous recommande d’accepter les 
préfinancements de 2,04 millions pour la salle de Gorgier ainsi que celui d’un 
million pour celle de Bevaix et d’approuver les comptes 2022. 
 
Elle remercie également le chef du service des finances et le Conseil Communal pour 
la disponibilité et les apports constructifs au cours des différentes séances. 
 
Saint-Aubin-Sauges, le 31 mai 2023 
 

Commission Financière 
Thierry Rothen, président 
Jean Panès, secrétaire 
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Comptes 2022

Bilan condensé situation au situation au
31.12.2022 31.12.2021

1 ACTIF 143'277'412.12 135'009'399.72

10 Patrimoine financier 44'574'499.49 40'924'681.36

100 Disponibilités et placements à court terme 6'494'962.10 3'961'034.82
101 Créances 10'863'764.92 9'566'568.38
104 Actifs de régularisation 800'675.73 930'409.82
106 Stocks, fournitures et travaux en cours 74'530.55 107'852.15
107 Placements financiers 145'254.00 163'504.00
108 Immobilisations du patrimoine financier (PF) 26'195'312.19 26'195'312.19

14 Patrimoine administratif 98'702'912.63 94'084'718.36

140 Immobilisations corporelles du PA 93'463'393.18 89'132'257.59
142 Immobilisations incorporelles 1'346'040.45 1'091'927.77
145 Participations, capital social 3'735'969.00 3'691'611.00
146 Subventions d'investissement 157'510.00 168'922.00

2 PASSIF -143'277'412.12 -135'009'399.72

20 Capitaux de tiers -40'904'373.55 -34'787'006.44

200 Engagements courants -4'847'508.68 -4'247'081.06
201 Engagements financiers à court terme -5'000'000.00 -2'000'000.00
204 Passifs de régularisation -821'155.98 -960'152.79
205 Provisions à court terme -172'908.10 -126'721.80
206 Engagements financiers à long terme -27'413'700.00 -24'772'950.00
208 Provisions à long terme -849'345.00 -880'345.00
209 Engagements envers fonds / FS (capitaux de tiers) -1'799'755.79 -1'799'755.79

29 Capitaux propres -102'373'038.57 -100'222'393.28

290 Financements spéciaux, engagements (+) et avances (-) -4'736'310.70 -5'073'253.49
291 Fonds -12'460'494.38 -12'110'143.34
293 Préfinancements -19'159'638.08 -16'270'891.08
294 Réserve de politique conjoncturelle -4'807'967.40 -4'807'967.40
295 Réserve liée au retraitement -24'822'802.18 -25'578'775.18
296 Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier -9'752'396.20 -9'752'396.20
299 Excédent/découvert du bilan -26'633'429.63 -26'628'966.59
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Comptes 2022

Compte de résultats Comptes Budget Ecarts Comptes Ecarts
2022 2022 2021

Charges d'exploitation 38'383'956.84 38'153'770 230'187 37'162'476.75 1'221'480

30 Charges de personnel 7'810'002.64 7'916'814 -106'811 7'341'718.30 468'284
31 Charges de biens et services 6'604'637.17 6'066'670 537'967 6'128'213.57 476'424
33 Amortissements du PA 4'057'078.56 3'859'352 197'727 3'813'594.35 243'484
35 Attributions aux financements spéciaux 779'081.82 400'150 378'932 395'834.12 383'248
36 Charges de transfert 17'710'392.44 18'552'648 -842'256 18'126'916.35 -416'524
37 Subventions à redistribuer 408'835.16 420'000 -11'165 381'680.75 27'154
39 Imputations internes 1'013'929.05 938'136 75'793 974'519.31 39'410

Revenus d'exploitation -39'995'079.92 -36'252'509 -3'742'571 -36'647'881.62 3'347'198

40 Revenus fiscaux -28'639'262.52 -26'220'075 -2'419'188 -26'454'035.79 2'185'227
42 Taxes -7'562'144.35 -7'083'094 -479'050 -7'111'208.67 450'936
43 Revenus divers -174'842.38 -61'600 -113'242 -124'264.74 50'578
45 Prélèvements aux financements spéciaux -1'204'853.31 -650'525 -554'328 -721'855.44 482'998
46 Revenus de transfert -991'213.15 -879'079 -112'134 -880'316.92 110'896
47 Subventions à redistribuer -408'835.16 -420'000 11'165 -381'680.75 27'154
49 Imputations internes -1'013'929.05 -938'136 -75'793 -974'519.31 39'410

Résultat des activités d'exploitation -1'611'123.08 1'901'261 -3'512'384 514'595.13 4'568'678

34 Charges financières 707'012.94 769'906 -62'893 749'500.79 -42'488
44 Revenus financiers -1'233'126.90 -1'204'780 -28'347 -1'314'077.10 80'950

Résultat provenant de financements -526'113.96 -434'874 -91'240 -564'576.31 38'462

Résultat opérationnel -2'137'237.04 1'466'387 -3'603'624 -49'981.18 4'607'141

38 Charges extraordinaires 3'190'000.00 0 3'190'000 1'100'000.00 2'090'000
48 Revenus extraordinaires -1'057'226.00 -1'082'151 24'925 -1'121'514.90 64'289

Résultat extraordinaire 2'132'774.00 -1'082'151 3'214'925 -21'514.90 2'154'289

Total du compte de résultats -4'463.04 384'236 -388'699 -71'496.08 6'761'430
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Comptes 2022

Classification fonctionnelle Comptes Budget Ecarts Comptes Ecarts
2022 2022 2021

Fonctionnelle -4'463.04 384'236.00 -388'699.04 -71'496.08 67'033.04
Total des Charges 42'280'969.78 38'923'676.00 3'357'293.78 39'011'977.54 3'268'992.24
Total des Revenus -42'285'432.82 -38'539'440.00 -3'745'992.82 -39'083'473.62 -3'201'959.20

0 Administration Générale 5'955'481.83 2'880'129.00 3'075'352.83 3'416'119.25 2'539'362.58
Charges 8'061'301.86 4'335'230.00 3'726'071.86 5'047'141.38 3'014'160.48
Revenus -2'105'820.03 -1'455'101.00 -650'719.03 -1'631'022.13 -474'797.90

1 Ordre et sécurité publique 1'289'534.19 1'290'834.00 -1'299.81 1'271'285.20 18'248.99
Charges 1'536'235.39 1'527'334.00 8'901.39 1'501'294.55 34'940.84
Revenus -246'701.20 -236'500.00 -10'201.20 -230'009.35 -16'691.85

2 Formation 10'718'321.15 10'895'821.00 -177'499.85 10'838'517.93 -120'196.78
Charges 12'507'606.40 12'429'509.00 78'097.40 12'335'896.30 171'710.10
Revenus -1'789'285.25 -1'533'688.00 -255'597.25 -1'497'378.37 -291'906.88

3 Culture, Sports, Loisirs et Eglises 1'137'615.69 1'122'801.00 14'814.69 1'079'628.52 57'987.17
Charges 1'676'375.55 1'688'515.00 -12'139.45 1'607'932.61 68'442.94
Revenus -538'759.86 -565'714.00 26'954.14 -528'304.09 -10'455.77

4 Santé 440'417.27 464'234.00 -23'816.73 455'453.43 -15'036.16
Charges 440'417.27 464'234.00 -23'816.73 455'453.43 -15'036.16
Revenus 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

5 Sécurité sociale 5'319'752.98 5'979'208.00 -659'455.02 5'486'607.48 -166'854.50
Charges 5'319'752.98 5'980'508.00 -660'755.02 5'486'607.48 -166'854.50
Revenus 0.00 -1'300.00 1'300.00 0.00 0.00

6 Trafic 3'217'516.79 3'097'459.00 120'057.79 3'040'206.58 177'310.21
Charges 3'650'609.25 3'496'524.00 154'085.25 3'429'817.18 220'792.07
Revenus -433'092.46 -399'065.00 -34'027.46 -389'610.60 -43'481.86

7 Environnement et aménagement 585'547.96 765'564.00 -180'016.04 694'368.96 -108'821.00
Charges 5'964'206.27 5'943'436.00 20'770.27 5'932'172.94 32'033.33
Revenus -5'378'658.31 -5'177'872.00 -200'786.31 -5'237'803.98 -140'854.33

8 Economie publique 29'310.93 82'814.00 -53'503.07 -12'673.16 41'984.09
Charges 1'663'120.72 1'565'959.00 97'161.72 1'512'092.17 151'028.55
Revenus -1'633'809.79 -1'483'145.00 -150'664.79 -1'524'765.33 -109'044.46

9 Finances et impôts -28'697'961.83 -26'194'628.00 -2'503'333.83 -26'341'010.27 -2'356'951.56
Charges 1'461'344.09 1'492'427.00 -31'082.91 1'703'569.50 -242'225.41
Revenus -30'159'305.92 -27'687'055.00 -2'472'250.92 -28'044'579.77 -2'114'726.15
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Année  2022                

(en CHF)

1. Activités d'exploitation

Bénéfice (+) / Perte(-) du compte de résultats 3'194'463

+ Amortissements du PA et subventions d'investissements 4'057'079

Autofinancement 7'251'542
+ Remboursement du découvert du bilan .

+ Réévaluations emprunt PA et participations PA

+ Réévalutation négative / - positive des immobilisations PF -13'250

- Augmentation / + diminution des créances -1'297'197

- Augmentation / + diminution marchandises, approvisionnements, travaux en cours 33'322

- Augmentation / + diminution des actifs de régularisation 129'734

+ Augmentation / - diminution des engagements courants (CC, créanciers) 600'428

+ Augmentation / - diminution des provisions 15'186

+ Augmentation / - diminution des passifs de régularisation -138'997

+
Attributions / - prélèvements d'engagements pour les FS,

fonds, préfinancements et divers comptes de réserve des capitaux de tiers 3'190'000

+ Attributions / - prélèvements d'engagements pour les FS,

fonds, préfinancements et divers comptes de réserve du capital propre -1'482'997

+ Ventilation postes autres 0

Flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation(cash flow) 8'287'770

2. Activités d'investissement

Dépenses -8'654'597

- Immobilisations corporelles -8'416'719

- Investissements pour le compte de tiers -29'647

- Immobilisations incorporelles -208'231

- Prêts et participations 0

- Propres subventions d'investissement 0

- Subventions d'investissement redistribuées 0

Recettes 23'682

- Remboursement 6'813

- Diminution d'immobilisations corporelles 0

- Remboursements de prêts et de participations 16'870

- Subventions acquises 0

- Subventions à redistribuer 0

Flux de trésorerie provenant des activités d'investissement (cash drain) -8'630'915

Découvert de financement -343'144

3. Activités de financement

+ Augmentation / - diminution des engagements financiers à long terme 2'640'750

+ Augmentation / - diminution des engagements financiers à court terme 3'000'000

+ Augmentation / - diminution des fonds enregistré comme capitaux propres 350'351

- Attributions / + prélèvements dans les fonds enregistrés comme capitaux propres -3'101'171

+ Diminution / - augmentation des immobilisations corporelles et financières du PF (à court terme)

+ Diminution / - augmentation des immobilisations corporelles et financières du PF (à long terme) -13'250

- Réévaluations négatives / + positives des immobiilisations PF

+ Attributions / - prélèvements fonds de réserve du capital propre

+ Ventilation postes autres 392

Flux de trésorerie provenant des activités de financement (cash flow) 2'877'072

4. Variation nette des liquidités (Changement du fonds "Argent")

Entrée nette de liquidités 2'533'927

Sortie nette de liquidités 0

Disponibilités au 01.01. 3'961'035

Disponibilités au 31.12. 6'494'962

Variation des disponibilités selon le bilan 2'533'927

Tableau des flux de trésorerie
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7.1 PRINCIPES COMPTABLES 
 

Normes appliquées 

Les comptes sont présentés conformément à la nouvelle loi sur les finances de l’État et des 
communes (LFinEC) du 24 juin 2014, au Règlement général d’exécution de la loi sur les 
finances de l’État et des communes (RLFinEC) du 20 août 2014, aux recommandations 
définies dans le manuel comptable harmonisé pour les cantons et les communes (MCH2) édité 
par la Conférence des directeurs cantonaux des finances. Un nouveau règlement communal 
sur les finances (RCF) a été adopté par le Conseil général le 14 septembre 2020. 

La gestion financière de la commune suit les principes définis à l’article 6 RLFinEC, soit : 
légalité, équilibre budgétaire durable, emploi économe des fonds, urgence, rentabilité, 
causalité, prise en compte des avantages, non-affectation des impôts généraux, gestion axée 
sur les résultats. 
 

Principes de présentation et structure des comptes 

Le nouveau plan comptable harmonisé prévu pour l'ensemble des communes du canton 
(art. 20, al. 1, art 24, al. 2 et 3 LFinEC) est appliqué pour la 6e année. 

La présentation des comptes doit fournir une image de la situation financière qui corresponde 
à l’état effectif de la fortune, des finances et des revenus (article 51 LFinEC). 
L’article 52 LFinEC précise que la présentation des comptes est régie par les normes MCH2. 
Cela signifie qu’en l’absence de dispositions particulières prévues dans la loi ou les 
règlements, les principes du MCH2 s’appliquent. Les actifs et les passifs du bilan sont évalués 
selon le principe de la « vraie valeur » conformément aux articles 45 et 46 RLFinEC pour les 
éléments du patrimoine administratif et financier. Les comptes comprennent le bilan, le compte 
de résultats, le compte des investissements et l’annexe (article 24 LFinEC) et le tableau de 
flux de trésorerie. Une présentation selon la classification fonctionnelle est établie afin de 
répondre aux exigences du Service des communes. Le compte des investissements comprend 
les dépenses et les recettes pour la constitution ou l’augmentation de valeurs durables 
appartenant au patrimoine administratif uniquement (article 10 LFinEC).  
 

Annexe aux comptes 

L'annexe aux comptes annuels comprend les règles régissant la présentation des comptes et 
les éventuelles dérogations à celles-ci, les principes relatifs à la présentation des comptes, 
l’état du capital propre, le tableau des provisions, les tableaux des participations et des 
garanties, le tableau des immobilisations et des indicateurs financiers permettant ainsi 
d'apprécier la situation financière de la commune (art. 29 LFinEC). 
 

Périmètre de présentation des comptes 

Suite à la modification de la LFinEC (teneur selon l’arrêté du 8 décembre 2021 (FO 2021 
n° 51)) avec effet au 1er janvier 2022, la commune renonce à la possibilité de consolider dans 
ses comptes les comptes du Syndicat des Cerisiers (cercle scolaire). 
 

Principes comptables 

Les comptes sont présentés conformément aux principes de présentation des comptes définis 

aux articles 53 LFinEC et 42 RLFinEC : produit brut, comptabilité d’exercice, continuité dans 

la présentation des comptes, importance relative, clarté, fiabilité, comparabilité et permanence 

des méthodes. Conformément au principe d’échéance, les charges et les dépenses ainsi que 

les revenus et les recettes sont comptabilisés dans l’exercice comptable au cours duquel leur 

naissance économique s’est produite. Les recettes fiscales sont comptabilisées dans 

l’exercice au cours duquel les acomptes, les notifications, les décomptes, les bordereaux sont 

établis, quelle que soit la date de réalisation de l’événement imposable. La comptabilité doit 

ainsi enregistrer toutes les opérations dans la période correspondante. Aucune provision et 

aucune réserve sans base légale ne figurent dans les comptes communaux. 
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Patrimoine administratif 

Le patrimoine administratif est constitué par l'ensemble des biens immobiliers et mobiliers dont 
la commune a besoin pour exécuter les tâches dévolues aux services publics. Une tâche est 
dite publique lorsqu’elle est décrite ou définie dans une loi, un règlement ou un arrêté 
(art. 4 RLFinEC). Les biens constituant le domaine public et le patrimoine administratif sont 
inaliénables et n'ont qu'une valeur d'usage. Les actifs figurant dans le patrimoine administratif 
sont portés au bilan s’ils génèrent une utilité économique future ou s’ils sont consacrés à la 
réalisation de tâches publiques et que leur valeur peut être établie de manière fiable. Ils sont 
inscrits au bilan au coût d’acquisition ou de fabrication et amortis linéairement selon la durée 
d’utilité admise (art. 46 RLFinEC) ; les taux d’amortissement appliqués pour les nouveaux 
investissements sont basés sur ceux qui figurent à l’annexe 2 du RLFinEC, les anciens 
investissements restant amortis selon les taux figurant dans les décisions prises par le 
Conseil général lors de l’octroi des crédits. Les immeubles du patrimoine administratif ont été 
réévalués conformément à l’article 46 alinéa 6 RLFinEC. À ce sujet, le Conseil communal 
renvoie au rapport annexé au cahier des comptes de l’exercice 2018. 
 

Patrimoine financier 

Tous biens immobiliers ou mobiliers n’entrant pas dans la définition du patrimoine administratif 
appartiennent au patrimoine financier. Le patrimoine financier est constitué de l'ensemble des 
biens immobiliers et mobiliers dont la commune a la libre disposition. Cette dernière peut 
utiliser leur rendement ou le produit de leur vente à la couverture de charges financières de la 
collectivité. Les actifs figurant dans le patrimoine financier sont portés au bilan s’ils génèrent 
une utilité future et que leur valeur peut être établie de manière fiable. Ils sont inscrits au bilan 
au coût d’acquisition ou de fabrication lors du premier établissement du bilan (art. 54 LFinEC). 
Les immeubles du patrimoine financier ont été réévalués conformément à l’article 46 
alinéa 6 RLFinEC. À ce sujet, le Conseil communal renvoie aux tableaux de la réévaluation, 
au rapport annexé au cahier des comptes de l’exercice 2018. Une expertise complémentaire 
de nos terrains a été réalisée en 2019, vous trouverez plus d’information à ce sujet dans le 
cahier des comptes 2019. Les évaluations ultérieures s’effectuent à la valeur vénale, à la date 
de clôture du bilan, les placements financiers étant réévalués systématiquement chaque 
année et les autres immobilisations périodiquement au minimum tous les cinq ans 
(article 55 LFinEC).  
 

Investissements 

Le compte des investissements comprend les dépenses et les recettes pour la constitution de 
valeurs durables appartenant au patrimoine administratif uniquement (art. 10 LFinEC) ; les 
opérations qui y sont inscrites sont conformes au détail figurant à l’art. 5 RLFinEC. De manière 
analogue, le détail des dépenses et recettes des placements du patrimoine financier est tenu 
dans un compte « d’investissements » ad hoc. 
 

Provisions et engagements conditionnels 

Selon la recommandation 9 du Manuel MCH2, une provision est un engagement probable, 
contractuel ou factuel fondé sur un événement situé dans le passé (avant la date de clôture 
du bilan), dont le montant et/ou l'échéance sont incertains, mais peuvent être évalués. Elle doit 
avoir une justification économique. Toutes les provisions existantes sont indiquées 
individuellement dans le tableau des provisions figurant dans l’annexe 7.3 aux comptes. 

La justification de la provision et les raisons de son maintien sont expliquées dans cette 
annexe. 

Les engagements conditionnels sont des engagements probables résultant d'un événement 
passé, sachant que l'existence de l'engagement doit encore être confirmée par un événement 
à venir. La commune n’a pas d’engagement conditionnel selon la définition MCH2. Les 
événements se produisant après la date de clôture du bilan doivent généralement être 
expliqués en annexe des comptes dès qu'ils ont une importance pour l'évaluation des comptes. 
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Modes de financements spéciaux 

Un financement spécial est une affectation obligatoire de moyens à la réalisation d'une tâche 
publique définie qui requiert une base légale. Les financements spéciaux sont alimentés et 
utilisés par le compte de résultat qui est en lien avec l'activité prévue ; les impôts généraux ne 
doivent pas être affectés (art. 48 LFinEC). Les financements spéciaux, fonds, dons et legs 
figurent au bilan pour leur fortune sous capitaux de tiers et capitaux propres. 

Les capitaux provenant de dons et legs sont des capitaux cédés à la commune par des tiers 
avec obligation de les affecter aux buts voulus par le donateur. C’est le cas de la 
« Réserve Fonds d’œuvres scolaires FOS ». Les fonds qui n’ont pas de base légale (arrêtés, 
actes de donations, testaments) ne peuvent pas être maintenus au bilan. La commune ne 
possède pas de tels fonds. Toutes les réserves du capital propre et du capital de tiers sont 
décrites, en mentionnant leurs bases légales, dans la partie de l’annexe 7.2 et 7.6 aux comptes 
s’y référant.  

La réserve de politique conjoncturelle a été créée dans le but de compenser des diminutions 
de recettes fiscales futures des personnes physiques et morales ou de fortes augmentations 
de charges. Le Conseil communal peut décider, lors de la clôture des comptes, d’un 
prélèvement ou d’une attribution à la réserve. L’attribution ne peut intervenir que si la réserve 
ne dépasse pas 5% des charges brutes du dernier exercice clôturé et si le résultat total du 
compte de la collectivité demeure excédentaire ou à l’équilibre après l’attribution (art. 16 RCF). 

La seule réserve autorisée pour le patrimoine financier est celle qui est liée à la réévaluation 
du patrimoine financier. Dès lors, l’état des capitaux propres et de tiers est indiqué 
individuellement dans le tableau des correspondants figurant dans les annexes 7.2 et 7.6 aux 
comptes. Pour la plupart des capitaux, le règlement en vigueur est mentionné dans cette 
annexe. 
 

Réserves de réévaluation du patrimoine 

Selon les articles 78 LFinEC et 62 RLFinEC, les réserves de retraitement peuvent notamment 

servir à créer ou alimenter : 

 des provisions pour heures supplémentaires, vacances non prises, engagements 
envers CPCN ; 

 absorber tout ou partie des montants d’amortissements excédentaires générés par la 
réévaluation du patrimoine administratif, calculés sur 20 ans au minimum ; 

 résorber le découvert au bilan éventuel ; 

 affecter tout ou partie du solde à la réserve de politique conjoncturelle. 

Le montant maximum ainsi que l’utilisation de la réserve de réévaluation doivent encore être 
précisés par le Service des communes.  

La réserve de retraitement du bilan est amortie sur une période de 20 ans, chaque 
immobilisation du patrimoine administratif voyant sa plus-value réduite de 2.5% annuellement.  

Le 50% de la réserve de réévaluation du patrimoine financier est attribué à d’éventuels futurs 
ajustements de valeurs de biens du patrimoine financier. Le reste pourrait servir à constituer 
des réserves ou des provisions « légales » ou sera soldé par virement à la fortune communale. 
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Commune de La Grande Béroche
Annexe aux comptes annuels

2900

2900107 Financement spécial eau -2'594'705.37 234'937.00 -2'359'768.37

Le prélèvement de CHF 234'937.- correspond au "déficit" d'exploitation 2022.

2900200 Financement spécial assainissement -1'589'552.61 276'623.21 -1'312'929.40

Le prélèvement de CHF 276'623.21 correspond au "déficit" d'exploitation 2022.

2900300 59'058.69 -79'126.39 -20'067.70

L'attribution de CHF 79'126.39 représente le bénéfice d'exploitation 2022.

2900400 48'410.74 -50'588.15 -2'177.41

L'attribution de CHF 50'588.15 représente le bénéfice d'exploitation 2022.

2900501 Financement spécial CAD Gorgier -45'043.03 56'019.10 10'976.07 Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 8731.

Le prélèvement de CHF 56'019.10 correspond au "déficit" d'exploitation 2022.

2900700 Financement spécial port Bevaix -548'079.15 -23'065.34 -571'144.49 Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 3411.

L'attribution de CHF 23'065.34 représente le bénéfice d'exploitation 2022.

2900701 Financement spécial port Saint-Aubin-Sauges -357'535.15 -72'875.69 -430'410.84 Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 3411.

L'attribution de CHF 72'875.69 représente le bénéfice d'exploitation 2022.

2900702 Financement spécial port Vaumarcus -45'807.61 -4'980.95 -50'788.56 Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 3411.

L'attribution de CHF 4'980.95 représente le bénéfice d'exploitation 2022.

2900 -4'736'310.70

7.2 État du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

État au 

01.01.2022

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

État au

31.12.2022

Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 7100.

Règlement d'exécution de la loi sur la protection et la gestion des eaux (RLPGE).

Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 7200.

Règlement d'exécution de la loi sur la protection et la gestion des eaux (RLPGE). 

Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 7301.

Loi concernant le traitement des déchets (LTD).  

Financement spécial déchets ménages LGB

Financement spécial déchets entreprises LGB

Financements spéciaux enregistrés comme capitaux propres

Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 7303. 

Loi concernant le traitement des déchets (LTD).  

Financements spéciaux enregistrés comme capitaux propres
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Commune de La Grande Béroche
Annexe aux comptes annuels

7.2 État du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

État au 

01.01.2022

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

État au

31.12.2022

2910

2910000 Taxes compensatoires pour places de stationnement -120'471.15 0.00 -120'471.15 Réserve conforme à l'article 36 du Règlement d'exécution de la loi sur les constructions qui est destinée à financer la

construction et l'aménagement de places de stationnement ou de garages publics. Alimentée par les contributions

compensatoires pour chaque place de stationnement manquante, selon les dispositions du Règlement des

constructions.

2910100 -4'708'755.68 11'423.00 *

-432'039.09 -5'129'371.77

2910111 Fonds forestier LGB -643'446.14 73'032.05

-81'820.70 -652'234.79

2910871 Fonds à vocation énergétique -471'238.94 -174'014.30 Le montant de CHF 174'014.30 représente l'alimentation ordinaire du fonds selon la loi sur l'approvisionnement en

électricité (LAEL). 

35'134.20 -610'119.04 Un montant de CHF 20'000.- relatif aux travaux d'extinction de l'éclairage public de 23h à 5h. Un second montant de

CHF 15'134.20 a été effectué pour couvrir les travaux relatifs au raccordement de l'immeuble Débarcadère 19 au

réseau BéroCAD SA.

2910300 Fonds des routes -646'095.00 -646'095.00 Loi sur les routes et voies publiques (LRVO), du 21 janvier 2020. Déclassement de 43 km de routes cantonales.

Ce montant correspond à la contribution financière cantonale au bénéfice des communes recevant des routes 

déclassées, au titre d'aide à l'entretien de leurs routes, ouvrages et murs de soutènement, selon ACE du                 

23 septembre 2020. Montant complété par un supplément en lien avec l'élimination des hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP).

2910600 Pont-AVS 2e Pilier 0.00 228'906.00 Constitution d'un fonds selon règlement du Conseil général du 27 septembre 2021.

-372'783.00 -143'877.00 Une dotation initiale de CHF 250'000.- a été attribuée par la réserve Processus de fusion selon l'art. n° 2.

Une attribution de CHF 122'783.- a été effectuée selon les dispositions de l'article n° 3.

Cinq prélèvements pour un montant total de CHF 228'906.- ont été effectués en 2022 pour financer les départs 

anticipés de cinq collaborateurs. 

2910900 Réserve processus de fusion -520'136.43 250'000.00

111'810.80 -158'325.63

Un montant de CHF 250'000.- a été prélevé au fonds afin d'alimenter le fonds Pont-AVS 2e Pilier. Le solde de               

CHF 111'810.80 correspond aux autres dépenses du fonds durant l'exercice 2022.

Les prélèvements à la réserve doivent remplir l'une des conditions suivantes : 

a) charges extraordinaires découlant de la fusion, 

b) dépenses liées à la première organisation de la commune de La Grande Béroche.

2910901 Réserve projet fédérateur -5'000'000.00 0.00 -5'000'000.00

2900 -12'460'494.38

Report page 1 -4'736'310.70

Total -17'196'805.08

Fonds enregistrés comme capitaux propres

Réserve alimentée par le solde du subside d'aide à la fusion alloué par le Conseil d'État en date du 24 août 2016. 

Cette réserve a été validée par un arrêté du Conseil général du 18 décembre 2017. 

Loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LAT). Le prélèvement de CHF 11'423.- représente la neutralisation 

des charges d'amortissement des travaux "Rue Crêt-de-la-Fin à Saint-Aubin-Sauges" selon arrêté du Conseil 

général du 13 décembre 2016.

Le montant de CHF 432'039.09 représente les taxes perçues sur l'exercice 2022.                                                                                                                                                                           

Réserve taxes d'équipement et de raccordement

Le fonds forestier a pour but de permettre le financement d'améliorations forestières ou de mesures favorisant 

l'utilisation du bois (Loi cantonale sur les forêts (LCFo)). Un prélèvement de CHF 28'600.- correspond à l'achat du 

véhicule forestier, un montant de CHF 46'072.70 représente une subvention cantonale. Conformément à la loi, la 

commune a effectué une attribution de CHF 1'648.- sur le bénéfice des ventes.

Réserve alimentée par le solde du subside d'aide à la fusion alloué par le Conseil d'État en date du 24 août 2016, 

selon les dispositions de l'article 3.8 "Utilisation du montant de l'aide à la fusion" de la convention de fusion. 

Fonds enregistrés comme capitaux propres

37



Commune de La Grande Béroche
Annexe aux comptes annuels

7.2 État du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

État au 

01.01.2022

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

État au

31.12.2022

2930

2930001 -5'260'000.00 -5'260'000.00

293002 -321'300.00 7'140.00 -314'160.00

2930003 Classes Charrières Saint-Aubin-Sauges -434'004.00 19'250.00 -414'754.00

2930004 Administration communale Gare 4 Saint-Aubin-

Sauges

-549'315.00 33'500.00 -515'815.00 Préfinancement alimenté par un montant de CHF 670'000.- selon arrêté du Conseil général de Saint-Aubin-Sauges 

du 12 juin 2016. Le prélèvement de CHF 33'500.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2020.

2930005 Places de stationnement Vaumarcus -82'800.00 1'800.00 -81'000.00

2930006 Rue du Castel Saint-Aubin-Sauges -379'350.00 8'430.00 -370'920.00

2930007 Défense incendie Vaumarcus -95'680.00 2'080.00 -93'600.00 Préfinancement alimenté par un montant de CHF 90'000.- selon arrêté du Conseil général de Vaumarcus du            

12 mai 2016. Le prélèvement de CHF 2'080.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

2930010 Nouveau collège Fresens -99'588.00 4'053.00 -95'535.00

2930011 Construction grande salle Bevaix -5'523'854.08 0.00 -5'523'854.08

2930012 Vestiaires et buvette des Murdines -1'500'000.00 0.00 -1'500'000.00 Préfinancement alimenté par un montant de CHF 1'500'000.- selon arrêté du Conseil général du 21 juin 2021. 

2930099 Préfinancements 2017 (6 communes) -2'025'000.00 225'000.00 -1'800'000.00

2930 -15'969'638.08

Report page 2 -17'196'805.08

Total -33'166'443.16

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 120'000.- selon arrêté du Conseil général de Fresens du              

30 mai 2016. Le prélèvement de CHF 4'053.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 421'500.- selon arrêté du Conseil général de Saint-Aubin-Sauges 

du 24 mai 2016.

Le prélèvement de CHF 8'430.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 2'700'000.- selon arrêté du Conseil général du 18 juin 2018. 

Le prélèvement de CHF 225'000.- correspond au montant annuel convenu selon instructions du Service des 

communes.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 2'600'000.-, selon arrêté du Conseil général de Gorgier de          

mai 2016, complété par un montant de CHF 1'560'000.- selon arrêté du Conseil général de Gorgier du 19 juin 2017, 

et par une nouvelle attribution de CHF 1'100'000.- selon un arrêté du 20 juin 2022 du Conseil général de                 

La Grande Béroche.

Préfinancements

Infrastructures scolaires Gorgier

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 2'042'193.44 selon arrêté du Conseil général de Bevaix du            

23 mai 2016, complété par un montant supplémentaire de CHF 481'660.64 selon arrêté du Conseil général de 

Bevaix du 29 mai 2017, et par une nouvelle attribution de CHF 3'000'000.- selon arrêté du Conseil général de                       

La Grande Béroche du 24 juin 2019.

Préfinancements

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 90'000.- selon arrêté du Conseil général de Vaumarcus du            

12 mai 2016. Le prélèvement de CHF 1'800.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

Castel place rebroussement Saint-Aubin-Sauges Préfinancement alimenté par un montant de CHF 357'000.- selon arrêté du Conseil général de Saint-Aubin-Sauges 

du 24 mai 2016. 

Le prélèvement de CHF 7'140.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 550'000.- selon arrêté du Conseil général de Saint-Aubin-Sauges 

du 24 mai 2016. Le prélèvement de CHF 19'250.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.
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Commune de La Grande Béroche
Annexe aux comptes annuels

7.2 État du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

État au 

01.01.2022

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

État au

31.12.2022

2940

2940000 Réserve de politique conjoncturelle -4'807'967.40 0.00 -4'807'967.40 Attribution initiale de CHF 788'000.- effectuée selon arrêté du Conseil général de Bevaix du 1
er

 juin 2015.

Ce montant a été complété au 1er janvier 2019 par le transfert de la réserve de retraitement du PA (forêts) avec 

l'accord du Service des communes (courriel du 19 juin 2019).

2940 -4'807'967.40

2950

2950000 Réserve de retraitement du PA -13'483'171.88 0.00 -13'483'171.88 Réserve provenant de retraitement du patrimoine administratif (PA) selon dispositions (LFinEC).

2950001 -12'095'603.30 755'973.00 -11'339'630.30

2950 -24'822'802.18

2960

2960000 -3'573'475.90 0.00 -3'573'475.90 Réserve provenant du retraitement du patrimoine administratif (PA) selon dispositions (LFinEC).

2960001 Réserve de retraitement des terrains -6'178'920.30 0.00 -6'178'920.30 Réserve provenant de retraitement des terrains selon dispositions (LFinEC).

2960 -9'752'396.20

2960 -9'752'396.20

2940 -4'807'967.40

2950 -24'822'802.18

Report page 3 -33'166'443.16

Total -72'549'608.94

299 Excédent du bilan -26'628'966.59 -26'628'966.59

29 Total capitaux propres -99'178'575.53

Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier

Création suite à la réévaluation du PA. Elle doit couvrir 20 ans d'amortissements supplémentaires au taux de 2.5%, 

générés par la plus-value réalisée sur les immeubles du patrimoine administratif. Un montant de CHF 755'973.- a été 

prélevé pour neutraliser la surcharge d'amortissements 2022 consécutive au retraitement.

Réserve liée à la réévaluation des immeubles du PF

Réserve de retraitement du patrimoine administratif

Réserve de politique conjoncturelle

Réserve de politique conjoncturelle

Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier

Réserve amortissement retraitement PA

Réserve de retraitement du patrimoine administratif

Réserve de retraitement du patrimoine administratif

Réserve de politique conjoncturelle

Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier
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N° compte 

de bilan Libellé du compte de bilan

Solde au 

01.01.2021
Attribution / 

Prélèvement

Solde au 

31.12.2021 Commentaire et justification du maintien de la provision

2040001 -254'206.50 71'638.65 -182'567.85 Provision créée en 2018 lors du retraitement du bilan selon les dispositions LFinEC. 

Le montant de CHF 71'638.65 correspond à l'ajustement de la provision en 2022.

2044000 Provision intérêts courus -131'555.00 15'457.00 -116'098.00 Provision créée en 2018 lors du retraitement du bilan selon les dispositions LFinEC. 

Le montant de CHF 15'457.- correspond à l'ajustement de la provision en 2022.

2057005 -10'724.55 -10'724.55

Le montant de CHF 4'067.20 concerne l'utilisation partielle de la provision en 2021.

2057009 -115'997.25 53'813.70 -62'183.55 Constitution d'une provision au bouclement des comptes 2020 selon rapport d'information du Conseil communal 

au Conseil général en date du 15 mars 2021.

Le montant de CHF 53'817.70 concerne l'utilisation partielle de la provision en 2022.

2057011 Provision Tour de Romandie -100'000.00 -100'000.00 Constitution d'une provision au bouclement des comptes 2022 selon rapport d'information du Conseil communal 

au Conseil général en date du 24 05 2023.

2085001 Provision débiteurs -362'440.00 -362'440.00 En 2018, cette provision a été constituée selon dispositions LFinEC par un prélèvement à la réserve de

retraitement du PA lors du retraitement du bilan. 

2085002 Provision débiteurs impôts -356'500.00 31'000.00 -325'500.00 Provision créée en 2018 lors du retraitement du bilan selon les dispositions LFinEC. 

Le montant de CHF 31'000.- correspond à l'ajustement de la provision en 2022.

2087010 Financement spécial : aménagement 

quartier du Moulin

-46'405.00 -46'405.00 Provision constituée suite à une convention du 14 juillet 2000 entre la commune de Bevaix et l'entreprise

générale.

2087020 Financement spécial : Fête des 

Vendanges 2022

-25'000.00 -25'000.00 Provision constituée par la commune de Bevaix au travers d'une attribution budgétaire annuelle de CHF 5'000.-

en prévision de la participation à la Fête des Vendanges 2022 en qualité de commune d'honneur. Cette provision

est maintenue dans l'optique d'une future participation de la commune de La Grande Béroche.

2087051 Fonds de réserve P'tit Matou Bevaix -90'000.00 -90'000.00 La commune de Bevaix a "communalisé" la structure d'accueil le P'tit Matou par arrêté du Conseil général du 

26 mars 2012. Au moment de l'intégration de cette structure, la commune a reçu un montant de CHF 90'000.- 

transféré au fonds de réserve.

-1'392'828.30 71'909.35 -1'320'918.95Total

7.3 Tableau des provisions (art. 23 RLFinEC)

Provision créée au bouclement des comptes 2019. Un dédommagement de CHF 25'153.60 a été versé à la 

commune de Saint-Aubin-Sauges par une assurance suite à un sinistre dans les collèges. Ce montant était 

précédemment comptabilisé dans les postes transitoires.

Provision mise en passe collège

Provision vacances et heures 

supplémentaires

Provision administration Gorgier    

(création d'une nouvelle structure 

d'accueil parascolaire)
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7.4.1. Tableau des participations

PATRIMOINE ADMINISTRATIF
Nouvelle valeur 

comptable

Nombre de Valeur au Nombre Valeur Capital- Montant des Part de la

titres de la bilan total nominale actions fds propres Part de la commune aux

Forme commune d'actions d'une action/ total au 100% commune fonds propres

Société juridique Activités et buts 31.12.2022 31.12.2021 émises part sociale 31.12.2022 en % 31.12.2022

1452 Participations aux syndicats communaux

1452001 Théâtre du Passage Sté anonyme Théâtre 309              436'084              6'482             1000 6'482'000      9'148'683           4.767% 436'122              38                

1454 Participations aux entreprises publiques

1454000 BéroCAD SA Sté anonyme Chauffage à distance 22'500         2'250'000           57'500           100 5'750'000      5'750'000           39.130% 2'250'000           -               

1454001 Groupe E Sté anonyme Distribution d'électricité 1'700           473'044              6'875'000      10 68'750'000    1'920'421'750   0.025% 474'868              1'824           

1454002 Viteos SA Sté anonyme Distribution d'électricité 52                90'019                109'348         1000 109'348'000 203'328'187      0.048% 96'692                6'673           

1454003 Vadec SA Sté anonyme Collecte et trait. déchets 4'324           440'496              180'000         100 18'000'000    19'816'818        2.402% 476'044              35'548         

1454004 Société LNM Sté anonyme Navigation 6'000           1'968                  3'400'000      1 3'400'000      1'271'120           0.176% 2'243                  275              

Total des participations et capital social  (145) 3'691'611           3'735'969           44'358         

PATRIMOINE FINANCIER
Nombre de Valeur au Nouvelle Nouvelle

titres  de la bilan valeur Réévaluation fiscale

Forme commune au fiscale comptable

Société juridique Activités et buts 31.12.2021 31.12.2021 31.12.2022

1070006 Parts sociales Landi Sté coopérative Ventes 580              5'800                  5'800             -                  5'800                  

1070007 Parts sociales Landi 1                   200                      200                 -                  200                      

1070202
Deux parts sociales Caves des 

Coteaux
Sté coopérative Cave viticole                    2                           1                      1 -                                            1 

1070204 Parts Swisscanto Société anonyme 500              83'500                74'250           -9'250            74'250                

1070208 Parts La Tarentule Société théatrale ? 1                          1                     -                  1                          

1070209 Parts Caves de la Béroche Cave viticole ? 1                          1                     -                  1                          

1070210 Parts sociales Off N'tlois ? ? 1                          1                     -                  1                          

Total des actions et parts sociales (1070) 89'504                80'254           -9'250            80'254                

Total des participations du patrimoine administratif et financier 3'816'223        

Rééva-

luation
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Garantie pour engagement de Prévoyance

Syndicat intercommunal du Cercle Scolaire
Régional des Ceririsiers

Garantie en faveur du 

Home médicalisé La Fontanette
Emprunt CCAP

Garantie en faveur de 

La Paroisse Temporelle de Saint-Aubin
Construction d'une morgue

Caution en faveur du

Tennis-Club Béroche-Bevaix-Boudry

Total : 15'791'184            

150'000                 

642'600                 

300'000                 

Arrêté du Conseil général de La Grande Béroche du 18 juin 2018 Caution 18.06.2018 31.12.2022

Arrêté des anciens Conseils généraux des communes de Fresens, 

Gorgier, Montalchez, Saint-Aubin-Sauges et Vaumarcus
Garantie mai juin 2016 10 ans

Arrêté des anciens Conseils généraux des communes de Fresens, 

Gorgier, Montalchez, Saint-Aubin-Sauges et Vaumarcus
Garantie août 2015 10 ans

7.4.2 Tableau des garanties et cautionnements (art. 25 RLFinEC)

Bénéficiaire
 Découvert

total 
Durée

Date
décompte

Type de 
cautionnement

Typologie du rapport juridique

8'902'168              

Garantie pour engagement de Prévoyance                       

Personnel communal
Garantie 27.01.2023 Durée du découvert 5'796'416              

Aux termes de l'article 72c de la Loi fédérale sur la prévoyance 

professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP), la 

corporation de droit public - en l'espèce la commune - doit s'engager 

à garantir l'ensemble des engagements de l'institution de prévoyance 

envers les assuré·e·s actif·ve·s et retraité·e·s dont elle est et a été 

l'employeur, ainsi qu'envers ceux·celles des syndicats 

intercommunaux et des institutions poursuivant un but d'intérêt 

public, pour sa part dans l'organisme précité.

Idem Garantie Durée du découvert27.01.2023
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